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 DE CHANGE TIRÉE EX FRANCE. — PAYABLE EN 

ASGLîlERRE. — RECOURS. — DÉLAI. — DÉCHÉANCE. 

iporteuf d'une lettre de change tirée de France et payable 
ta Angleterre, doit, à peine de déchéance, exevcer son re-
tours contre le tireur ou les endosseurs de France dans 
lis formes et délais fixés par la loi française, encore que 
Itpotêt ait été fait et dénoncé conformément à la loi an-
jkise. [Art. 166, 168 et suiv. du Code de commerce.) / 

La question de savoir comment le recours du porteur 

«desendosseurs peut être exercé, lorsque la lettre de 

iiuge contient des signatures de personnes domiciliées 

iiss différents pays, ne pouvait, sans danger pour les 

l'sirêts du commerce, rester indécise. Aussi, le Code de 

jornerce y a-t-il pourvu, au moins pour les nationaux, 

aposant le principe que c'est la loi du pays de chaque 

plaire qui doit régler les actions en recours à exercer 

ire lui. L'arrêt que nous rapportons n'est que l'appli-

fn de ces dispositions. 

1 s'agissait d'une lettre de change tirée par le sieur 

ïsvabacber, de Paris, sur le sieur Lawis, de Londres, 

aie montant d'une facture de marchandises livrées à 

dernier. Cette traite, payable à Londres, avait été ac-

Wée par le tiré, el endossée à l'ordre de divers. 

Mechéance, le 18 janvier 1858, la traite fut protestée 

«quête de l'Union-Rank, de Londres, maison de ban-

i^resentée par M. William Wilson, par Seringeais, 

frétait porteur, et qui, le lendemain 19 janvier don-

mmk protêt à M. Swabacher, à Paris, par simple 
* missive, conforme à la loi anglaise. 

Cène fut que cinq mois après, et à la date du 9 juillet 

W, que le porteur anglais assigna M. Schwabacherde-

»i le Tribunal de commerce de la Seine, en paiement 
Montant de la traite. 

Jt Schwabacher opposa devant le Tribunal la dé-

**e du recours, comme tardif, en invoquant, les dis-

s des art. 166, 169 et 170 du Code de commerce. 

MB le Tribunal, se fondant sur ce que le recours avait 

«conservé par l'accomplissement des formalités pres-

P1 la loi anglaise, a admis la demande de M. Se-
■5*. Le jugement est ainsi conçu : 

,* *llendu que Schwabacher est tireur de la traite dont le 

Ci est réclamé ; "îue s'u prétend qu'habitant la 
,,i !Ie Paiement devait 1m être réclamé dans les formes 

(tfii 8 '!'anÇaises> il est constant qu'il a été régulièrement 

ifcsJl" la Bana.ue de Londres, lors de l'échéance ; qu'en 
\J ' ne iustlfiant pas de sa libération, il doit être 
l*il',paieine"t; condamne Swabacher au paiement de la-

""te, etc. » 

É,K*i>
 sur

 les plaidoiries de M» Russon pour le sieur 

gâcher, et de M" Chéron pour le sieur Seringeais, 

W
SC

° ,lslons conformes de M. l'avocat-général 
m a rendu l'arrêt suivant : 
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3 J^Pliée m°'re Privill'8° en fait p )ur la France un vé-
v'*^ relatin Ura'- Lo role important qu'a joué Mars-ille 
n%0vinciale S| vVec 1,()rient lui imprime un cachet de 
Uk"^. et i,' élet)due que son exercice assigne à votre 

SSe«t si,ToP?UvV0"'3 exceptionnels dont il vous inves-
'"gJlièrement l'éclat de la Compagnie. Ainsi, 

■ Passa ges 

l'orgueil 6era le défaut capital du discours que vous allez en-
tendre, mais quel orgueil légitime ! 

Avoir, par sa réputation chevaleresque et par les triomphes 
de ses armées, mérité tout à la fois l'estime et la crainte des 
peuples que leurs mœurs et leur religion séparaient de nous 
plus encore que la mer; leur avoir inspiré l'admiration et la 
confiance au point qu'ils nous aient laissés maîtres d'agir à 
notre volonté sur certaines portions de leur territoire, qu'ils 
s'en soient, librement et complètement rapportés à notre justi-
ce, n'est-ce pas une situation glorieuse pour le pays qui l'ob-
tient, surtout si dans chaque négociation , dépouillant en 
quelque sorte son patriotisme individuel et ne recherchant 
pas d'avantages particuliers, il s'est fait le représentant de la 
chrétienté tout entière, après s'en être montré le plus brillant 
champion; si, pendant des siècles, les sestateurs du Coran 
ont confondu son nom avec celui de l'Europe? Si l'Angleterre 
elle-même, pour envoyer ses vaisseaux à Gonstantinople, a été 
longtemps contrainte de les couvrir du pavillon de nos rois ? 

La Provence n'a-t-elle pas le droit d'être fière quand elle 
nous montre, pendant la même période, Marseille, reine à 
peu près incontestée d'une mer qu'on a pu, grâce à elle, appe-
ler un lac français, gouvernant avec une sagesse admirable les 
nombreuses colonies éparses sur son littoral; métropole du 
commerce avec le Levant, que Venise même n'osera plus lui 
disputer ; faisant respecter son nom, moins par les quinze 
pents navires qu'elle expédie chaque année et les cinq mille 
matelote qui les montent, que par l'inaltérable loyauté de ses 
transactions, la vigilance de ses administrateurs, le soin qu'elle 
prend à épurer l'émigration française? si bien que le pouvoir 
royal, lors même qu'il est devenu fort et qu'il s'est appelé 
Louis XIV, désespérant de faire mieux qu'elle à cet égard, re-
met entre ses mains sa prorre autorité? 

N'est-ce point ua beau rôle pour cette cour que d'avoir été 
constituée la gardienne de prérogatives nationales si précieu-
ses ? que d'appliquer et d'interpréter seule les lois qui les sau-
vegardent? que de voir son ressort, déjà si étendu, se pro-
longer pour ainsi dire, tout autour de la mer qui baigne nos 
côtes ? que d'être appelée à prouver par son exemple que, s'il 
y a des dangers à restreindre le pouvoir des magistrats, on 
peut l'augmenter sans péril ? 

Nous l'avouons, ces différents aperçus nous ont séduit dès 

l'abord; d'autant mieux qu'un traité récent vient d'ouvrir la 
Chine à nos missionnaires et à notre commerce, sous des con-
ditions identiques à celles qui régissaient nos établissements 
dans ie Levant ; leur histoire reçoit évidemment de cette con-
quête un caractère d'actualité. 

La matière dont nous allons nous occuper n'est cependant 
pas tout à fait neuve. On a dernièrement publié sur elle un 
ouvrage. C'est l'œuvre d'un de vos collègues, esprit juste et 
clairvoyant, pour qui les études sérieuses sont une habitude, 
et que les patientes recherchas de i'éru lition ne'rebutent pas. 
Vous devinez déjà que nous aurons fait à sou travail de nom-
breux emprunts. Quoique le plan de son livre fut trop vaste 
et trop complet, au point de vue de la jurisprudence surtout, 
pour que nous pussions y trouver notre cadre, nous lui de-
vons beaucoup. En recueillant des textes èpàis et de précieu-
ses indications de sources, il a non seulement facilité notre 
tâche préparatoire, mais, sous bien des rapports, il l'a lui-
même accompli. Sa modestie nous pardonnera sans doute une 
allusion dictée par la reconnaissance. D'ailleurs, le désigner 
seulement par des qualités si comaïunes au sein de la Cour, 
c'est presque lui conserver l'anonyme. 

Nos relations avec les pays aujourd'hui soumis, d'une façon 
plus ou moins directe, à ïi domination turque remontent si 
loin, qu'on ne saurait préciser leur date. Les privilèges que 
nous y avons successivement obtenus relativement au droit de 
justice, ont eu deux causes distinctes, s'appliquant à deux pé-
riodes de temps différentes. Dans la première, c'est-à-dire à 
une époque déjà bien reculée, ils naquirent de la force.même 
des choses ; dans la seconde, c'est-à-dire après les croisades, 
ils furent un véritable hommage rendu par ceux que nous ve-
nions de combattre à la vaillance de nos preux et à la noblesse 
de notre caractère national. Sous l'empire de cette admiration,, 
les usages, ces sortes de lois dans un pays où il y eu a si peu 
d'écrites, étendirent encore nos immunités. Nous niions es-
sayer d'ensuivre les progrès, ou plutôt d'en esquisser rapide-
ment l'histoire. 

On l'a fait observer avec raison; lorsque deux peuples ont 
des habitudes et des législations sans point de contact, un 
commerce sérieux n'est possible entre eux qu'à la condition 
que les négociants de l'un, s'ils se transportent chez- l'autre, 
y trouveront leur propre justice. En effet, les importateurs 
ont souvent à régler des difficultés naissant de contrats passés 
dans leur patrie, soit qu'il s'agisse de contestations entre as-
sociés, soit que l'exécution des accords relatifs au nolisement 
ou à l'administration du navire amène quelques débats. Ces 
procès, fruits tardifs de conventions signées ailleurs, sous 
l'empire de lois spéciales, ne peuvent équitablement être dé-
cidés que par elles. A plus forte raison, cela sera-t-il vrai 
quand les Codes étrangers s'imprégneront de mœurs singuliè-
res et seront inspirés par une religion différente. Les hommes 
que leur activité conduit chez les nations voisines ne consenti-
raient donc pas à y fonder des établissements durables, si on 
n'accordait aux biens qu'ils veulent acquérir de:< garanties 
exceptionnelles. La première des sûretés, à leurs yeux, sera 
toujours l'introduction de leur justice nationale, de celle dont 
ils connaissent les principes et sont habitués à respecter les 
arrêts. 

Aussi, chaque fois qu'une situation pareille à celle que nous 
venons d'indiquer s'est produite, elle a toujours amené descon-
cesions analogues à celles dont nous signalons la nécessité. 
L'histoire en orfre de nombreux exemples. Sans qu'il soit besoin 
d'accumuler ici des preuves que d'autres ont déjà réunies, etqui 
démontrent les fréquentes applications du prineipe, tenons pour 
certain que partout la même cause a eu les mêmes effets. Par-
tout où des différences essentielles ont séparé les peuples mis 
en rapport par le commerce, les importateurs ont obtenu le 
droit d'amener en libre pratique la justice do ieur pays. 

Les Turcs devaient avoir a'autani moins de répugnance à 
accorder aux Chrétiéns étrangers un semblable privilège, 
qu'ils l'avaient eux-mêmes reçu des derniers empereurs d'O-
rient. Ils en trouvaient d'ailleurs des exemples jusques dans 
l'intérieur de laur empire. Campés ^ur les vertes rives du 
Bosphore, ils s'étaient superposés aux races vaincues, sans les 
anéantir ni se mêlar à elles. Aussi les populations soumises à 
l'auiorité de la Sublime-Porte étaient elles loin de former un 
tout homogène. 11 y avait souvent entre les habitants de la 
même ville de véri'.ables contrastes de cultes et de mœurs. 
Voiloir les soumettre tous à la même juridiction, c'eût été 
chose difficile et de nature à exciter le mécontentement, sinon 
la révolte. Insensiblement, des catégories de justiciables se 
formèrent. Un patriarche grec eut à décider toutes les contes-
tations civiles ou religieuses entre Grecs. Les Juifs possédé 
rent leur tribunal, composé de trois rabbins. Les évèques des 
Arméniens furent investis du droit de prononcer sur leurs 
procès. A la vérité, l'appel de toutes ces sentences devait eue 
porté devant les magistrats ottomans. Mais, dans l'usage, soit 
au moyen de compromis où les plaideurs s* ngageaient a con-
sidérer le jugement comme en dernier ressort, boit par toute 
autre voie, ou était parvenu à éluder ce second degré de juri-
diction. 

Qu'importait donc une exception de plus à la règle générale 
si souvent violée? Cette nouvelle brèche était, d'ailleurs, dans 
l'intérêt même du peuple qui la faisait. Car les Mahométans 

ont une invincible aversion pour1 le commerce maritime. Us 
ne quittent pos volontiers leur sol, et le Coran, qui a plutôt 
suivi leurs habitudes qu'il ne les a dictées, sert parfaitement 
leur humeur sélentaire en leur défendant les longs voyages. 
Aussi n'ont-ils jimais eu de marine marchande. Les armateurs 
sont rares chez eux, les navires mal construits, les comman-
dants d'une ignorance extrême. A part les.corsaires barbares-
ques qui sillonnaient la Méditerranée dans un tout autre but 
que celui du négDce, on y eût à peine vu le pavillon du Crois-
sant sur des vaisseaux n'appartenant point à l'Etat. 

C'est même cete situation qui, malgré les efforts tentés à 
plusieurs reprises par les Turcs, les a toujours empêchés de 
se maintenir au nng de puissance navale. Contraints ordinai-
rement de recounr à des matelots étrangers pour couduire 
leurs galères, ils perdaient, au jour du combat, les avantages 
incontestables do l'unité dans le commandement et de la s >-
Iidarité de l'équipage avec les troupes embarquées. Leurs 
soldats luttaient sur les flots, comme ils l'eussent fait sur-
terre, bravement, mais leurs chefs étaient obligés de s'en 
rapporter à sutrui pour les manœuvres, mais les marins sé-
paraient leur cause de la leur, quand ils ne désiraient pas 
leur défaite. Lépante, Navarin, Sinope sont autant de désas-
tres amenas, à des dates diverses, par les vices de cette orga-
nisation. Aussi les Mahométans disent-ils avec amertume que 
« si Dieu leur a donné la terre, ,iLa laissé }a mer aux iufi-

Cependant, par sa position, géographique, l'étendue de ses 
côtes et la variété de ses produits, la Turquie était dans des 
conditions admirables pour le développement du commerce. 
Les caravanes faisaient de son littoral un entrepôt entre l'A-
sie et l'Europe. Il fallait enlever les richesses exotiques qu'on 
y accumulait et les remplacer par celles que l'Occident four-
nit seul. Puisque les maîtres de cet heureux sol ne savaient 
ou ne voulaient pas profiler des avantages de leur situation, 
on devait, sous peine de renoncer à un élément de prospé-
rité considérable, appeler les étrangers à leur aide. « Que les 
chrétiens viennent donc ! Je promets, avait dit le Prophète, 
de les protéger, eux et leurs magistrats, avec mon infanterie 
et ma cavalerie, avec mes troupes auxiliaires et les fidèles 
qui me suivent. » 

Ils accoururent en foule. Comme ieur présence et leur acti-
vité servaient les intérêts musulmans, pour les attirer ou 
pour les retenir, on leur accorda successivement diverses fa-
veurs. Nous connaissons déjà la première et la plus nécessai-
re, c'était celle d'être jugés dans leurs procès par des Tribu-
naux appliquant les lois de leur patrie. 

M'iis cette concession ne se rapportait évidemment qu'aux 
affaires civiles. Elle trouvait ses précédents dans l'histoire. Ce 
n'était encore que l'application spéciale d'une règle commune 
à tous, les cas semblables. Si elle eût toujours été restreinte 
dan-; ces limiles, elle n% ût point mérité le nom de privilège. 

Comment aller plus loin cependant? Le droit de rendre la 
jusdee est un des attributs les plus importants de la souverai-
neté. Notre viel ax.ôme, que toute justice émane du roi, a 
son écho dans le monde entier, sa traduction dans toutes les 
langues. On avait bien pu, pour favoriser ie commerce, fairo à 
ce principe une brèche, mais elle était plus apparente que 
réelle. Qu'importait, en effet, au peuple chez lequel s'établis-
saientdes consuls qu'ils jugeassent les contestations entre leurs 
nationaux ? Ces décisions, relatives à des intérêts qui n'étaient 
pas les siens, ne le touchaient point. C'était toujours resinter 
alios acta, la sentence rendue sauf les droits des tiers, ce qui 
ne nuit pas. Môme au point de vue théorique, on pouvait aller 
jusqu'à dire que les magistrats étrangers, recevant leurs pou-
voirs d'une concession volontaire, é aient institués par la 
puissance même chez laquelle ils tenaient audience. Mais les 
lois de police et de sûreté sont de statut territorial. Elles obli-
gent tous ceux qui habitent un pays. Il serait dangereux de 
s'en remestre pour la justice criminelle à l'appréciation d'un 
autre peuple, dont les Codes reflètent les mœurs et quelquefois 
les passions. Chaque autorité locale est responsable du main-
tien de l'ordre; il faut qu'elle ait juridiction sur tous ceux qui 
le troublent, afin que'son pouvoir soit égal à sa-lâche. Dans 
le monde chrétien, ces idées universellement admises, ne sont 
contrariées par aucune exception. 

Seuls, les Musulmans ont consenti des dérogations à cette 
règle. Non pas d'abord d'une manière expresse et générale, 
mais progressivement, sous la double influence de nécessités 
créées par eux-mêmes et de notre prestige militaire. 

Voyez-vous, dans les villes les plus importantes du littoral 
africain et de l'Asie Mineure, ce quartier à part, dont les Sar-
razins ferment chaque nuit les issues au moyen de portails 
élevés? C'est la colonie chrétienne. Les rues y sont plus pro-
pres et les maisons presque toujours mieux bâties qu'ailleurs. 
Au rez-de-chaussée, s'étendent de vastes magasins, encombrés 
de marchandises. Au-dessus, logent les négociants. Il y a dans 
ce quanier un four et une église desservie par un prêtre. Le 
consul lui-même habite là. Il y représente l'autorité de la pa-
trie absente. C'est une petite Troie, comme les exilés aiment 
à en construire, et quand les ténèbres régnent, on pourrait s*y 
croire dans une cité européenne, si la voix du Muezzin n'arri-
vait point, par intervalles, du balcon des minarets. 

On appelait au douzième siècle ces établissements des Fon-
des. Diverses concessions les avaient autorisés. C'était bien 
humble, sans doute, mais enfin c'était un progrès. Précisé-
ment parce qu'on isolait les chrétiens une partie du jour, il 
avait fallu accorder à Lur chef un certain droit de police. Il 
put juger et prononcer des peines. Les cas les plus graves 
demeurèrent seule réservés aux Tribunaux musulmans. 

Voilà le berceau de nos privilèges, au point de vue de la 
justice criminelle. Us étaient tous en germe dans, le Fonde. 
Sous ce rapport, depuis leur création, l'émancipation com-
plète des Européens est facile à prévoir. Dieu, qui a fait tant 
de grandes choses -au moyen de la France, va bientôt ajouter 
un nouveau chapitre à cette chronique sans fin intitulée Ges-

ta Deiper Francos. 
C'est que nulle nation n'était mieux placée que la nôtre 

dans l'estime des Orientaux pour demander et pour obtenir. 
Chez eux, disait quelqu'un qui les connaissait bien, les égards 
se sont longtemps mesurés sur la crainte qu'on inspirait. Il 
fallait pouvoir prendre des attitudes-non-seulement imposan-
tes, suais impérieuses', lorsqu'on voulait réussir. Or, les chefs 
des nations musulmanes avaient une très haute idée de notre 
force. Us comprenaient si bien que nous avions le pouvoir de 
faire respecter nos droits et noire volonté, que, lorsque les 
sultans nous accordaient certains privilèges en Barbarie, en 
cas de désobéissance à leurs ordres, ils ne menaçaient pas de 
leur colère, mais de ta nôtre. «Si vous ne respectez pas le pa-
villon de mon allié, disait iiamoud aux corsaires algériens, 
je laisserai faire la France. » Cet avertissement ressemblait 
beaucoup à une prophétie: 1830 l'a prouvé. Les Musulmans 

savaient d'ailleurs que nous rendions exactement lajustice, soit 
par ce qui se passait déjà dans les colonies franques, soit par-
ce qu'ils avaient vu dans l'administration de ce royaume de 
Jérusalem, où tout était modelé sur les usages de France, au 
point que, maigre la diversitéde ceux-ci, on les y retrouvait 
tous, suivant La TTiaumassière. Cette certitude a conduit les 
Turc* à nous donner, sous ce rapport, une marque de con-
fiance tout à fait exceptionnelle. D'autres peuples ont obtenu, 
plus tard, le droit de juger et de punir leurs nationaux cou-
pables, mais cette justice doit être rendue dans le pays mê-
me, sous la suiveillance et en quelque sorte sous le contrôle 
de l'autorité locale. Seuls, nous pouvons, tant on a foi dans la 
loyauté de notre répression, faire embarquer un inculpé, im-

médiatement après son crime, pour eller le faire juger au 
loin. 

Jusqu'au seizième siècle, ce furent surtout des villes com-
merçantes qui traitèrent avec les na'ions musulmanes, stipu-
lant, en faveur de leurs négociants,' des avantages naturelle-
ment individuels. Saint-Louis et Philippe-le-Hardi essayèrent 
de les généraliser. Ils obtinrent successivement en Barbarie 
et en Egypte des concessians importantes. Mais le premier des 
princes chrétiens qui ouvrit des rapports diplomatiques avec 
les Turcs fut François I". Depuis près d'un siècle, ilss'étaient 
emparés de Constantinopie, où ils s'étaient solidement établis 
et cherchaient à s'étendre du côté de l'Allemagne. Moins ef-
frayé de leurs conquêtes que de celles de Charles-Quint, l'il-
lustre vaincu de Pavie espéra qu'ils pourraient opérer une di-
version utile pour Ini sur les points où le territoire de son 

rival étsït le plus vulnérable, c'est à dire sur le Danube et en 
Italie. Un premier ambassadeur, expédié à la Porte en 1S2S, 
fut a eassi: ôen Bosnie. Le comte Fraugipani fut plus heureux 
dans

 &
a mission

 t
,c rétf. Enfin,-en 1533, par l'entremise de 

Jean delà Forêt, Soliman le canohisté nous accorda le pre-
mier traité solennel et général en faveur du commerce fran-
çais et delà religion catholique. Te us les Etats du grand sei-
gneur leur furet ouverts. A partir de cette époque, nos con-
suls en Turquie furent commissionnés pur le roi. 

On ne ..onnait peut être pas assez l'influence immense qu'a 
e'-e sur la politique de l'Europe la démarche de François Ier. 
Son iniliaihe intelligente heurtait, il est vrai, les traditions 
chrétiennes, et fit scandale. Tons les intérêts menacés se sou-
levèrent. Vénitiens, Espagnols, Allemands se récrièrent à 
l'envi contre l'union coupable des armées du Croissant et du 
fils aîné de l'Eg'ise. Les uns craignaient pour leur commercé, 
les autres pour la prépondérenee de la maison d'Autriche. 
Tous avaient raison, car, grâce au traité de 1S3S, nous sup-
plantâmes les Vénitkns, et les projets de Charles-Qoint ne* 

purent s'accomplir. 
Soliman reçut avec bonheur les ouvertures de notre roi. II 

sentait qu'accréditer un ambassadeur auprès de lui, c'était 
reconnaître en droit sa puissance de fait à Constantinopie. 11 
couiprecuit qu'une alliance avec la France écartait pour tou-
jours l'a possibilité ' des croisades, tempêtes re igièu-es et 
guerrières que les papes avaient huit f is déchaînées sur l'A-
sie, et dont le fantôme empêchait les Musulmans dejdormir, ex-
péditions colossales où l'Occident, mu par une seule volonté, 
semblait ne faire qu'un corps dont notre patrie était la tête. 
Comme c'était sous cette forme qué l'a France avait apparu aux 
peuples de l'Orient,"ils demeuraient convaincus qu'elle était 
au fond de tout, même lorsqu'on ap. arenc? elle semblait ab-
sente de la scène. Ce nom dè Fiancs, dent ils appelaient tous 
les chrétiens, indiquait bien que pour eux l'Europe militante 
s'était longtemps bornée à l'espace compris entre nos frontiè-
res. Puersuadés que de ce point seul pouvaient leur venir la 
compression et la défaite, ils avaient toujou:s mis un soin 
particulier à éviter de lui donner des sujets de mécontente-
ment. Us furent complètement rassurés sur leurs possessions 
en Egypte et dans l'Asie Mineure, dès l'instant où la France 
daignait leur demander un seivice, et n'en devinrent que plus 
libres pour agir contre l'Allemagne et l'Italie. Aussi se liàtè-
reut-ils d'accéder aux vœux de François Ier. Fraugipani quit-
tait à peine Soliman que celui-ci se mettait en campagne pour 
la Hongrie. Il promit de ne traiter avec Charles-Quint que 
sous les conditions qu'il plairait à son nouvel allié d'imposer, 
et tint parole. Subsides en argent, en salpêtre, flottes nom-

breuses, il accorda tout. 
Chaque année les galères turques, obéissant à nos ambassa-

deurs, sillonnaient la. Méditen auée pour soutenir les desseins 
de la France, sans exiger d'elie la moindre réciprocité. Par 
cette assistance périodique, la Porte nous mit en état de con-
trebalancer la supériorité momentanée de l'Espagne; car, à 
cette é- oque, la Turquie était la plus puissante des alliées. 
Pour apprécier l'importance de ses secours, il faut oublier l'é-
quilibre actuel des nations. On a peine à se représenter, devant 
un Etat qui trouve tant "égaux, l'action inimitée qu'exerçait 
alors sur les affaires d'Euro

F
e un empire parvenu à l'apogée 

de sa prospérité, un pays auquel l'ignorance où l'on était de 
ses ressources en prêtait d'inépuisables. Omne ignotum pro 
magnifico est, a dit Tacite. Au moindre mouvement des hordes 
musulmanes, la chréliemé tout entière se croyaiten péril. La 
situation de la Russie avant la dernière guerre pourrait seule 
donner une idée de l'ascendant moral qu'avait alors la Tur-
quie. Chez elle seulement se voyaient des armées de 3 à 
400,000 hommes, pendant que les autres Etats pouvaient à 
peine mettre en ligne quelques milliers de combattants, des 
flottes de deux cents voiles toujours prêtes à couvriras mers ; 
là feulement existait une force despotique tenant en réserve 
toutes les puissances cachées et inconnues «'un monde à part, 
dont le mystère agissait sur les imaginai ions. 

Les Valois, admirablement secondés par un corps diploma-
tique d'évèques, avaient compris tout le parti qu'ils pouvaient 
tirer d'un semblable auxiliaire. Par la Turquie, volontaire-
ment mise à leur remorque, ils pesaient sur l'Europe. Mais ils 
défendaient à leur alliée l'abus des victoires, ils en amoindris-
saient les suites, ils s'interposaient toujours ei^re elle et les 
vaincus, car ces derniers n'avaient qu'à se déclarer nos amis 
pour êire respectés. C'est ainsi qu'ils sauvèrent l'Espagne et 
l'Italie après le désastre de Gerbe, comme ils soutinrent la 
Turquie après Lépante. En sorte que les rois de France sem-
blaient tenir dans leurs puissantes mains les résultats de tou-
tes les batailles et devenaient les véritables arbitres de la des-
tinée des nations. Magnifique rôle trop peu connu, politique 
grandiose, tout imprégnée déjà de ces larges idées de tolé-
rance religieuse qui se sont généralisées depuis, mais qu'on ne 
croit certes point dater de cette époque! 

De 1535 à 1740 se place une série de onze actes, auxquels on 
on a donné, peut-être mal à propos, le nom de traités ou de 
capitulations. Ce ne sont point, en effet, des accords récipro-
ques au point de vue des concessions, des transactions sur 
prétentions opposées, ni des contrats synallagmaliques, comme 
on dirait à l'audience. Ce sont des obligations unilatérales, 
où l'une des (.arties assure à l'autre des avantages que celle-ci 
se borne à accepter. Il vaudrait mieux sans doute leur appli-
quer l'expression de lettres de privilèges, ou leur conserver 
leur titre oriental de diplômes portant serment, parce que ces 
dénominations plus rationnelles caractériseraient mieux leur 

nature. 
Si les bornes de cette étude l'avaient permis, il eût été cu-

rieux de suivre chronologiquement à travers ces actes les pro-
grès de notre influence et de nos droits. On trouverait dans 
ce travail la consécration d'une vérité historique déjà procla-
mée, et dont nous pouvons être fiers. C'est que, tout en cher-
chant à obtenir des immunités pour ses citoyens, les efforts de 
notre pays ont toujours tendu à ce que l'Europe entière profi-
tât de laveurs identiques. Mais une pareille revue nous entraî-

nerait trop loin. 
La capitulation de 1740 a résumé, tout en les augmentant, 

nos privilèges, et c'est sur elle seule que nous vous deman-
dons U permission d'attirer un instant vos regards. 

Elle est écrite sur une grande feuille de parchemin, portant 
le sceau du sultan. Ses articles y sont placés à a suite les uns 
des autres, sans division par numérotage ou par alinéas. Trois 
gros points en or, disposes en triangle, comme ceux que les 
Ir ncs-maçons emploiétit dans leurs écrituies symboliques, 
servent seulement à les séparer. 

D'après l'usage oriental, son préambule est emphatique et 
long. Le sultan y énumère les territoires soumis a son auto-
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ri lé. Il fait suivre celte nomenclature d'une formule indéfinie, 

indiquant des omissions que l'histoire et la géographie auraient 

peut-être quelque peine à réparer. Quant au souverain de 

notre pays, que les Turcs ont de temps immémorial appelé 

l'Empereur de France, il est qualifié du plus grand des grands 

princes de la religion de Jésus. C'est l'arbitre et le médiateur 

des affaires des naiions chrétiennes. Protocole, si l'on veut, 

simple formule honorifique, mais qui, de 1669 à 1815, se re-

trouve dans douze traités, parce que ces titres exprimaient une 

situation vraie, suit en elle-même, soit aux yeux de la Subli-

me-Porte. 
Laissons de côté tout ce qui regarde les avantages pure-

ment commerciaux, la faculté d'importation ou d'exporta-

tion, les réductions de tarifs, les exemptions de droits de 

douane et de cette innombrable variété d'impôts qui, sous 

une multitude de noms ou de prétextes, pressuraient les mar-

chands étrangers comme les rayas de Sa Hautesse. Genre 

d'exaction, où les officiers turcs se montraient les plus ingé-

nieux et les plus rapaces du monde, et où ils allaient si loin 

que, les mots leur manquant pour exprimer toujours la même 

idée, ils avaient fini par apdliqoer l'expression générique d'a-

vanie aux contributions arbitraires. 
Négligeons aussi, quoiqu'avec plus de regrets, ce qui con-

cerne les pèlerins de la Terre-Sainte ou les couvents de Jéru-

salem et de Galata. Passons sur les défenses solennelles failes 

aux corsaires barbaresques d'avoir un seul esclave français, 

et d'assaillir à leur sortie de nos ports, où on les reçoit si 

bien et où on les ravitaille de poudre et de plomb, nos bâti-

ments marchands. 
Dans ce sujet trop riche que nous avons entrepris, il 

faut savoir se restreindre. Nous signalerons seulement ce qui 

a trait à l'amélioration de l'état des personnes et à la justice 

répressive, 
Le point de départ de celte dernière est tout entier dans 

l'article 15 : « S'il arrivait quelque meurtre ou quelqu'autre 

désordre entre les Français, leurs ambassadeurs ou consuls 

en décideront suivant leurs us et coutumes, sans qu'aucun de 

nos officiers puisse les inquié er à cet égard. » 
D'après ce texte, la compétence de nos magistrats se res-

treint aux crimes commis par nos nationaux au préjudice de 

leurs compatriotes. Mais, en pratique, cette concession, déjà 

exorbitante au point de vue du droit des gens, a été singu-

lièrement étendue. Lorsqu'un Français ee rend coupable d'un 

crime sur un étranger ou même sur un sujet de la Porte, la 

connaissance de ce fait n'est jamais déférée à l'autorité mu-

sulmane. L'article 65 du trabé de 1740 obligeait déjà celte 

dernière à ne procéder dans ces affaires qu'en présence de 

l'ambassadeur ou du consol. C'était, il faut en convenir, une 

garantie sérieuse, suriout en la rapprochant de l'article 70, 

qui consacrait l'inviolabilité du domicile des Français. On ne 

pouvait y pénétrer en l'absence et sans le concours des mêmes 

fonctionnaires. Il dépendait donc à peu près d'eux d'entraver, 

sinon de paralyser complèttment la poursuite. Aussi les dis-

positions que nous venons de citer sont-elles demeurées à 

l'état de lettre morte. L'usage permet à notre consul de récla-

mer toujours la faculté d'instruire lui-même contre un inculpé 

français, quelle que soit la nationalité des personnes lésées. 

Théoriquement, c'est une faveur qu'il sollicite, mais comme 

on ne l'a jamais refusée, elle s'est transformée en un droit 

qu'on n'oserait plus contester ; car, pour un peuple essentiel-

lement immobile et fataliste, ce qui s'est fait longtemps doit 

se faire toujours. Nous profitons à Constantinopie de cette 

idée, sans l'appliquer, heureusement, chez nous. 

Ajoulons, comme détails caractéristiques peignant bien la 

situation faite à cette époque aux chrétiens d'Orient, qu'il est 

défendu de les poursuivre tous pour les dettes de l'un d'entre 

eux; que si quelque meurtre, dont les auteurs sont inconnus, 

vient à causer de l'agitation dans la ville, on ne pourra, sans 

preuve, en accuser les Français, ni les frapper d'amende; que 

ceux-ci auront la faculté de choisir leurs courtiers et de fabri-

quer du vin, même à Constantinopie. Quant à notre ambassa-

deur, il aura toujours le pas sur ceux des autres puissances. 

Nul ne pourra le contraindre à comparaître en personne de-

vant les Tribunaux musulmans. Il choisira ses janissaires et 

ses drogmans, qui relèveront uniquement de son autorité. En-

fin, comme l'Empereur de France, é'ant le plus vieil ami du 

Sultan, doit conserver après lui la meilleure des situations, 

par Cela seul qu'un privilège supérieur aux nôires serait ac 

cordé à un autre peuple, nous aurions le droit de réclamer. 

Apartirde 1740, nos privilèges furent donc nettement 

fixés. Il fallait seulement leur assurer une sanction uniforme. 

Diverses ordonnances avaient été rendues dans ce but; mais 

elles se bornaient à dire que les affaires devaient être instrui-

ses devant les consuls par les voies les plus simples et les plus 

sommaires, sans les affranchir expressément des formalités 

observées en France, quoique la plupart fussent impratica-

ble* sous une domination étrangère. Au point de vue de la 

procédure, il régnait, dans les diverses échelle", une variété 

fâcheuse. L'édit de 1778 vint heureusement régulariser cet 

état c'e choses. Il ramena les instructions criminelles à un type 

unique, calqué, sauf plus de simplicité dans la marche, sur 

le régime établi dans la mère-patrie par l'ordonnance de 1670. 

En 1781, une nom elle ordonnance le compléta. 

Les dispositions de police générale sont peut-être ce qu'il y 

a de plus remarquable dans ce corps de lois : on voulait que 

les colonies françaises fussent respectées en Orient. Il fallait 

pour cela qu'elles le méritassent. Leur honneur importait à 

celui du royaume tout entier, dont elles n'étaient qu'un dé-

membrement, mais dont elles portaient le nom, puisqu'on les 

appelait nations. Aussi, que de garanties exigées de la part 

de ceux qui émigrenl! Quel inflexible contrôle sur leurs actes! 

Que de pouvoirs arbitraires accordés sur eux! 
La chambre de commerce de Marseille avait depuis long-

temps la haute direction de ces colonies.. Elle arertdu, sous ce 

rapport, des services que le pays ne devra jamais oublier. 

Quoique attachée à nos franchises et à nos institutions pro-

vinciales, elle savait cependant se placer à un point de vue 

plus élevé quand sa mission l'exigeait. Nulle compagnie mieux 

qu'elle ne remplit ce programme des anciens jours, d'être 

provençale en France et française à l'étranger. 
Les maisons de commerce établies dans le Levant ne purent 

jamais ètrequedessuccursalesadministrées par de simples gé-

rants. Leur chef devait résider à Marseille, répondre de tous 

ses employés, verser un cautionnement pécuniaire considéra-

ble. On comprend les avantages d'un pareil système. Les né-

gociants qui trafiquaient avec les Turcs étaient tous des hom-

mes riches, faisant honneur à leur signature, plus à l'abri que 

d'autres des faillites, et pour lesquels la banqueroute devenait 

presque impossible. 
Les comptoirs du Levant et les établissements de Marseille 

étant solidaires, il fallait, pour conserver sa réputation dans 

la patrie, se comporter loyalement au loin. Nul ne pouvait al-

ler dans une échelle où ne résidait pas un consui français, 

sans déposer une somme importante. Nul ne pouvait partir 

pour l'Orient sans è.re muni d'un passeport délivré par le 

ministre ou par la chambre de commerce. Il fallait de plus 

avoir dix-huit ans, et justifier qu'on trouverait au lieu de sa 

destination un emploi assuré d'avance, ou bien être lormelle-

•ment cautionné par toute la colonie. Si, malgré ces prescrip-

tions administratives, un Français arrivait dars une échelle, 

soit en obtenant son passage à bord d'un navire sans exhibi-

tion de permis, soit en partant du port d'une nation voisine, 

on le forçait à se rembarquer. Il aurait inutilement solliciié 

plus tard l'autorisation de revenir en Orient. Son mépris pour 

la loi le faisait présumer mauvais citoyen. A ce titre, ou eût 

considéré sa présence dans les colonies comme dangereuse. 

Il y a plus, la dignité-tlu commerce avec les pays soumis à 

la domination musulmane importait si fort à l'influence fran-

çaise, qu'il n'était point complètement libre. Une boone foi si 

évidente devait y présider, que chaque négociant ne fixait 

point à sa volonté le prix des denrées importées. La nation, 
c'esl-à dire l'ensemble des résidants sur une échelle, cotait 

souvent elle même les marchandises, et ses délibérations, pri-

ses à lu majorité, étaient obligatoire;, pour tous. 
Si les cargaisons rchetées sur échantillon ne se trouvaient 

point conformes au type déposé, si les pièces d'étoffe, par 

exemple, quoique ayant aux extrémités la largeur déterminée 

parles règlements, éiaienl rétrécies au milieu ,.le consul devait 

les saisir et les expédier, avec son procès-verbal, à la cham-

bre de commerce de Marseille, 
Colle-ci veillait avec un sidn scrupuleux à l'observa ion de 

toutes ces règles salutaires. A la m oudre infraction, au plus 

léger signe d'improbité, l'autorisation de comptoir était reti-

rée, le camionne meut répondait à toute plainte r. connue lé-

gitime, l'agent dont on n'était pas satisfait devait revenir. 

C'était beaucoup, n'est ce pas? On ne crut cependant point 

que ce fût assez. La plupart des échelles étaient trop éloi-

gnées pour que la police pût complètement s'y faire de Mar-
seille. Il pouvait d'ailleurs s'y réaliser des faits de telle na-

ture que la régression dût être prompte pour éviter de grands 

malheurs. Car, en pays d'Islam, tous les chrétiens sont faci-

lement rendus solidaires d'un tort individuel ou d'une que-

relle particulière. Djeddah ne l'a que trop prouvé récemment. 

Les pachas étaient d'ailleurs à l'affût du moindre sujet de 

plainte, parce qu'ils traduisaient toujours leurs remontran-

ces en amendes. Dès qu'ils étaient mécontents d'un Français, 

la nation entière était imposée. Si bien que nos commerçants 

s'étaient assurés réciproquement contre les avanies, comme 

ils l'eussent fait contre les naufrages ou contre le feu du ciel. 

Ils possédaient une caisse commune destinée spécialement à 

acquitter par voie de contribution ces sortes d'impôts arbi-

traires. Mais le remède aggrava le mal. Tant qu'un officier 

turc sentait un rouge liard dans le coffre-fort de la nation, il 

rêvait aux moyens de l'en faire sortir, et même quaudsa colère 

tombait sur le plus pauvre des résidants français, au lieu de 

mesurer, comme autrefois, ses exigences à la fortune présu-

mée du coupable, il demandait toujours des sommes énbr-

mes, parce qu'il comptait pour les obtenir sur les forces de 

l'association. Il fallut renoncer à ce système, détruire la caisse 

nationale et proclamer que les avanies, pareilles à un châti-

ment corporel, seraient individuellement supportées. C'était 

d'un seul trait de plume réduire considérablement leurs pro-

fits et mécontenter par là môme ceux qui les retiraient. Aussi 

s'appliqua-t-on soigneusement à éviter jusqu'à l'ombre d'un 

prétexte de trouble. On savait que certains actes ou certaines 

paroles échappent à toute qualification légale, et que les con-

suls, bornés au simple rôle de magistrats, tussent été fort 

embarrassés pour les poursuivre, quel que fût le danger qu'ils 

pussent offrir. L'édit de 1778 pourvut à ces btsoins de la seule 

façon dont il fût possible de le faire, c'est-à-dire administra-

tivement. Son article 82 porte que tout Français qui, par sa 

mauvaise conduite ou ses intrigues, j ourrai; être nuisible au 

bien général, sera arrêté par l'ordre du consul et renvoyé en 

France sur le premier navire disponible. N»n seulement on 

l'expulse, mais on peut le punir pour avoir risqué de com-

promettre les intérêts de tous par sa faute particulière. Le 

ministre de la marine, auquel on adressera sur son compte 

un rapport circonstancié, prononcera. Jusqu'à cette décision, 

il sera détenu. C'est incontestablement de l'aibitraire, et cette 

arme est dangereuse lorsqu'elle est entre des mains impru-

dentes, mais il faut reconnaître qu'elle seule oeut parer aux 

cas imprévus. 
Les consu's répondaient d'ailleurs de leurs actes. Indépen-

damment du droit de plainte directe au ministre, formelle-

ment consacré au profit de chaque résidant contre les déposi-

taires de l'autorité, les chanceliers et les curés étaient obligés, 

sous peine de révocation, de recevoir et de transmettre au 

pouvoir central toutes les dénonciations faites contre ses fonc-

tionnaires. Les résidants pouvaient môme se concerter daos. 

ce but. S'il leur était interdit de se réunir au club ou cazin 

sans la permission des consuls, ceux-ci ne pouvaient jamais 

refuser de convoquer en assemblée la nation, quand même le 

procês-verbal de la délibération dût contenir des doléances 

sur leur administration. Ni eux ni leurs drogmans n'avaient 

la faculté de se livrer au commerce, de peur que leurs intérêts 

particuliers ne fussent un jour en opposition avec ceux des 

autres négociants qu'ils avaient pour mission de proléger. Il 

leur était sévèrement défendu de contracter aucune dette en-

vers les habitants du pays. 
Si nous ajoutons à ces détails qu'on expulsait de l'échelle 

tout prêtre convaincu de s'être immiscé dans les affaires pri-

vées des indigènes; que les étrangers ne pouvaient, san9 l'as-

sentiment unanime de la colonie, être admis à jouir de notre 

protection, et que celle-ci ne pouvait couvrir, parmi les sujets 

de la Porte, que les employés du consulat, nous aurons une 

idée assez exacte du régime à la fois despotique et libéral 

sous lequel vivaient, avant la révolution de 1789, nos établis-

sements dans le Levant. 
Cette organisation vigoureusa avait eu pour résultat de 

maintenir d'une manière absolue l'espèce de monopole que la 

position géographique de Marseille avait créé. Nous commer-

cions seuls avec l'Orient. Ceux des autres peuples qni, par des 

capitulations postérieures aux nôtres, avaient obtenu des avan-

tages copiés sur elles, n'en retiraient guère aucun profit ma-

tériel. Leurs pèlerins ou leurs voyageurs ne s'abritaient plus 

sous notre pavillon. Mais, comme aucune législation n'offrait 

pour l'exécuiton des contrais commerciaux des sûretés pareil-

les à celles que donnaient les lois françaises, comme aucune 

responsabilité pécuniaire n'incombait, en cas de fraude, à leurs 

trafiquants, comme personne, au moins, ne faisait mieux que 

nous, les Turcs n'ayant pas de motifs pour changer leurs ha-

bitudes, nous conservaient en tout la préférence. Elle était lu-

crative, car à cette époque où les signes monétaires représen-

taient par le même chiffre des valeurs plus considérables 

qu'aujourd'hui, nos opér-Rtious avec les échelles du Levant at-

teignaient chaque année 66 millions. 
De si beaux résultats ne sauvèrent cependant point le sys-

tème qui les avait produits, quand vint la crise. La révolution 

française éclata; elle se hâta de proclamer une émancipation 

dangereuse. La loi du 24 juillet 1791 déclara que le commer-

ce du Levant et de la Barbarie était libre. Ce fut là une grande 

faute, excusée par des vues libérales, sans doute, mais anéan-

tissant d'un seul coup les avantages immenses que nous avait 

procurés l'admirable politiquedes Valois, si bien continuée par 

Louis XV et Louis XVI. 
Cette sorte de retraite après la victoire, ce brusque aban-

don des traditions nationales, nous devint funeste à plus d'un 

titre. D'abord, appeler tous les Français au négoce avec la 

Turquie, c'était détruire la position solide que nos anciennes 

maisons avaient su prendre, c'était convier l'Eurote entière à 

venir leur succéder; l'Angleterre et la Ilollanden'ont pas man-

qué de le faire. Puis les peuples orientaux n'avaient pas suivi 

le courant d'idées qui amena ce changement de front. Ils n'en 

saisirent ni la portée ni le but. Nous leur parlâmes pendant 

quelques années une langue qu'ils ne pouvaient comprendre. 

Chez eux, la grandeur et la prééminence française étaient 

comme une croyance héréditaire qui ne se dismte pas. Er» 

voulant nous rabaisser au niveau commun, nous faillîmes 

perdre notre influence, et, si nous l'avons conservée, c'est 

en partie à l'immobilité musulmane qu'en revient le mérite. 

Après avoir sacrifié nos privilèges au point de vue commer-

cial, nous voulûmes, en effet, abandonner ceux qui nous con-

féraient le droit de justice. 
Les Turcs nous offrirent alors un exemple de fidélité tena-

ce à la parole donnée unique peut-être dans l'histoire. Ils 

avaient accordé à leur vieil ami, le roi de France, stipulant 

en faveur de ses sujets, une prérogative immense, puis-

qu'elle constituait à elle seule un démembrement de la souve-

raineté. 
Le roi de France avait disparu, on sait dans quelle tour-

mente 1 Ses sujets, en proie à une soif d'égalité légitime, mais 

imprudente, ne voulaient plus de privilèges, même en faveur 

de jeu r nation. Dans la fameuse nuit du 4 août, une classe de 

citoyens s'était dépouillée avec transport de ses titres et de 

ses immunités. Les Français agissaient ainsi comme peuple. 

Oubliant que plusieurs puissances européennes avaient déjà 

passé par la brèche qu'ils avaient eux-mêmes ouveite, ils 

employèrent à détruire les capitolations presqu'autant d'ef-

forts qu'il en avait fallu pour les obtenir. Mais la Subli-

ma-Porte ne voulut pas se laisser rendre ce qu'elle avait 

donné. 
Savez-vous ce que produisit ce combat de générosité? 

Le pendant d'une fable bien connue. Vous vous rappelez 

ces deux voleurs qui s'étaient pris de querelle au sujet d'un 

animal dérobé. Pendant la rixe ils laissèrent échapper leur 

proie. Ici c'étaient les larrons eux mômes qui se sauvaient 

durant uo coollit négatif de juridictions. Tant que la Répu-

blique française et le divan persistèrent oans leurs prétentions 

oppoeé s, l'une faisant adresser aux magistrats turcs ses na-

tionaux inculpés, l'autre les renvoyant à la disposition de 

l'ambassade, on ne put arriver à la punition d'un seul des 

malfaiteurs. Aucune prison, consulaire ou musulmane, ne 

s'ouvrait pour les recevoir. Ceux qui avaient pris la peine de 

les arrêter se voyaient contraints à les laisser libres, faute de 

savoir où les déposer; si bien qu'au bout de quelque tempSOn 

ne se donna même plus le mal de les poursui<re. 

Cela s'est prolongé quarante-cinq ans. Non pas que dans ce 

long intervalle on n'ait souvent cherché remède à des résul-

tats aussi singuliers, mais oa ne le <rou>a point, et les pallia-

tifs dont ou essaya témoignèrent seulement du besoin tour à 

tour éprouvé par nos représentants de tourner une position 

fausse. Cen'e,l pas non plus que la France ait persisté long-

lemps dans ceue folle abnégation qui lui ava.t fa t rejeter, en 

1791, les privilégts obtenus par elle à Constantinopie, ni 

qu'elle eût été longtemps à comprendre leur importance, et 

à se rendre mieux compte de la situation générale des peu-

ples. 
En 1802, l'homme de génie qui devait relever tant de rui-

nes dans notre patrie et qui préludait si glorieusement à son 

oeuvre, avait voulu, par une démarche solennelle, effacer les 

traces de l'aberration révolutionnaire. Il avait désiré qu'un 

traité nouveau donnât comme une seconde consécration aux 

immunités promises à nos rois. Il l'avait obtenu. L'année sui-

vante, l'arrêté du 4 messidor reproduisait dans dix arti-

cles toutes les conditions autrefois exigées pour aller s'établir 

en Orient. Le gouvernement se réservait cependant le droit 

d'autorisation; mais la demande devait lui parvenir par la 

chambre de commerce marseillaise, qu'on consultait, et dont 

l'avis fut toujours prépondérant. Sauf cette modification, tou-

tes les garanties prescrites par les anciennes ordonnances ou 

créées par les vieux usages furent maintenues. La situation, 

un moment bouleversée, se rétablit donc sur les bases indi-

quées plus haut. 

Dans la seconde partie de sou discours, l'orateur exa-

mine la législation établie par les lois de 1826 et de 1836. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 17 novembre. 

AFFAIRE DES GÉRANTS DE LA SOCIÉTÉ DES CHEMINS DE FER 

AMÉRICAINS. ABUS DE CONFIANCE. ESCROQUERIE. '— 

BANQUEROUTE SIMPLE. DEUX PRÉVENUS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 10 et 17 novembre.) 

A l'ouverture de l'audience, M. Giraud, expert, est rap-

pelé à la barre pour fournir de nouvelles explications sur 

divers points de la prévention. 
M. le président : Hier, vous avez allégué que les dix-

huit lignes de chemins de fer d'embranchement que Lau-

rent prétend avoir apportées dans sa société étaient les 

mêmes que celles étudiées précédemment par Mancel. 

Nous vous avons engagé à vérifier les écritures de la so-

ciété Laurent sur ce point ; les avez-vous vérifiées, et vo-

tre opinion est-elle toujours celle que vous avez manifes-

tée hier ? 
M. Giraud : Absolument la même, monsieur le prési-

dent. 
Le prévenu Laurent : Il y a confusion dans l'esprit de 

M. l'expert. 
M. le président : Où sont indiquées les lignes du sieur 

Laurent ? 
M. Giraud : Sur les deux, grands livres, mais il y a 

plus : dans une délibération de mai 1857, le conseil de 

surveillance , après un long examen, conslate que Lau-

rent n'avait apporté aucune ligne nouvelle. 

M. le président : Prévenu Laurent, vous entendez ? 

Le sieur Laurent : Je ne puis que répéter qu'il y a con-

fusion ; ce n'est pas la même question. 

M. le président : La seule question, la véritable ques-

tion, est celle de savoir si vous avez commis une escro-

querie en annonçant que vous apportiez des lignes nou-

velles que, dans le fait, vous n'apportiez pas. L'expert 

prétend que vous ne les avez pas apportées, et il appuie 

son avis sur une délibération de votre conseil de surveil-

lance; vous prétendez, vous, que l'expert se trompe, que 

vous les avez apportées : voilà la question à vider par Je 

Tribunal. Il s'agit de savoir qui a raison de vous ou de 

l'expert. 
Le sieur Laurent : Quand je dis qu'il y a confusion 

dans son esprit sur la question à discuter, j'ai parfaite-

ment raison. Je n'ai jamais dit que j'avais apporté des li-

gnes ;je n'en ai pas apporté, à proprement parler, c'est 

M. Delarue.... 
M. le président : Votre système est de ne jamais ré-

pondre à ce qui vous est demandé ; il faut respecter tous 

les systèmes des accusés, mais le vôtre tendant à obscur-

cir la vérité , à prolonger indéfiniment ces débats, il est 

de notre devoir de le dévoiler, de le combattre et de vous 

forcer à rester sur le .terrain de la prévention. 

Ecoutez-moi bien, comprenez bien et répondez directe-

ment. Je vous demande si les lignes sur lesquelles votre 

conseil de surveillance donne son opinion dans sa délibé-

ration de mai 1857, si ces lignes, qu'elles aient été appor-

tées dans votre société par Mancel ou par vous, je vous 

demande, dis-je, si ces lignes étaient les mêmes que celles 

des chemins départementaux étudiées par Mancel. 

Le sieur Laurent : Le conseil de surveillance, non plus 

que moi, nous ne nous occupions pas de lignes en géné-

ral ; nous ne cherchions qu'une chose, à connaître quelles 

étaient les lignes que nous pussions mettre à exécution. 

M. le président : Vous venez de dire tout à l'heure que 

vous n'aviez pas apporté de lignes à votre société, mais 

que c'était M. Delarue qui en avait apporté. Vous dites 

actuellement que vous ne cherchiez, vous et votre conseil 

de surveillance, que les lignes qu'on pût exécuter ; que ne 

preniez-vous les lignes de Delarue ? 
Le sieur Laurent : Mais M. Delarue ne les a jamais 

données. 
M. le président : Voilà encore du nouveau. Quoi! il n'a 

pas donné ses lignes à la société, et il a reçu 200,000 Ir. 

pour l'apport de ces lignes ! 
Le sieur Laurent : Il ne les a pas reçus, monsieur le 

président ; j'ai toujours refusé de les lui donner. 

M. le président : C'est vraiment à n'y rien comprendre! 

Mais c'était cela que vous apportiez à la société ; si vous 

n'apportiez pas les lignes, vous n'apportiez rien. 

Le sieur Laurent : Nous les apportions en ce sens qu'el-

les étaient à notre disposition, mais il nous fallait de l'ar-

gent pour les mettre en état; sans argent, elles étaient 

pour nous une lettre morte. Voilà ce qu'on oublie tou-

jours et ce qu'on ne devrait jamais oublier; nous n'avons 

jamais eu d'argent; c'est toujours le nerf de la guerre qui 

nous a manqué. 
M. te président : Vous êtes en contradiction permanente 

avec les laits constatés, écrits. Dans votre acte de société, 

comme apports faits par vous et par Delarue, vous faites 

figurer dix-huit lignes d'embranchements. Vous dites au-

jourd'hui que vous n'apportiez pas réellement ces lignes; 

lors de la signature de l'acte, avez-vous dit cela à votre 

conseil de surveillance? 
Le sieur Laurent : Je n'avais pas besoin de faire cette 

communication au conseil de surveillance; si j'avais eu 

besoin des lignes, j'aurais fait sommation à M,. Delarue 

du les livrer. A quoi nous aurait servi de les avoir, puis-

que nous n'avions pas d'argent pour les construire et les 

exploiter? Je ne puis que répéter que tous mes efforts, 

depuis mon entrée dans la société jusqu'à la fin, tous mes 

efforts, fous mes soins se sont portés à avoir de l'argent ; 

toutes les opéraliens que j'ai faites, plus ou moins licites, 

et dont je ne veux pas justifier la régularité, ont toujours 

tendu vers ce but. J'ajoute que, dans toutes ces opéra-

tions, je n'ai jamais agi dans mon intérêt personnel, et 

qu'il ne me reste pas un sou de tout l'argent qui a passé 

uans mes mains. 
M. le président : Tout ce que vous nous dites nous 

confirme ce que nous vous avons déjà dit, que vous pa-

raissez manquer de sens moral. Les mensonges, les ma-

cbitiations, les manœuvres, les tromperies vous parais-

sent des actes tout naturels ; tous vos actes semblent n'a-

voir qu'un but constant, celui de cacher la vérité toujours 

et à tous. Audiencier, appelez le témoin BoomT" ' 
Le témoin Bocquene revient à la barre qr'e-

M. le président : Avez-vous eu connais 

dix-huit lignes apportées à la société par I »e ^ le 
la>rue n'avaient jamais été livrées ? eurent et fj

e 

M. Bocquerie : On nous a montré les études A 

lame; nous n'y avons pas fait grande attentil M- &e 
nous ont paru insuffisantes. ni car elle» 

'été? ^
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 ''
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 ^PPortait-il donc dans 1 

Le sieur Laurent : Les études de M. Delaru 

la valeur comme point de départ; pour en tfr aVaietlt rj
e 

fallait continuer les études, et pour cela il tsAwf Par|'i il 

gent, toujours de l'argent, ce qui nous a toujours de 

M. Giraud, expert : Je maintiens que les lj matl(lué 

rue sont les mêmes que celles des chemins, de f^e'a> 

tementaux; mais il y a un fait bien significatif '^-^r. 

Ces lignes figurent dans l'acte de société; mais3 

imprima, pour les répandre dans le public le^^ °o 

de la société, on n'y mentionna pas les lignesS ^'"'s 

dire qu'on n'en fit pas connaître la nomenclatur ' Ces'"à- i 
M. le président : Nous avons lu, en effet cett 

contenant les statuts ; elle contient la mention H ^e 

huit lignes; mais quand on arrive à l'énumératio 

dites : « suit l'énumération », et vous ne la donn"1' v°Us 

Le sieur Laurent : C'est Delarue qui s'est onn ̂ îs-

qu'on publiât cette énuméralion. ^P°Se à 

M. le président : Dans quel but ? 

Le sieur Laurent : Sans doute par modestie 

auteur des études. 

ce 

comme 

M. le président ; Mais puisque les études éta' 

complètes, insuffisantes, leur publication ne pouvàTk 'n" 
ser la modestie de personne. - v ait Mes-

M. Giraud, expert : J'ai encore à faire connaît 
fait important. Parmi i'es récépissés que j'aj ex„ ~, u» 

en est un, le n° 377, qui constate un reçu de 50 fm' \ 

versés par un M. Collin contre remise à lui fait»' 1 51 
actions. Ces 50,000 fr. reçus ne figurent pas sur 1 p6"' 
de caisse. e 

Le sieur Laurent : Cici se lie à d'autres affaires f j \ 

avec MM. Bonhomme et Jaret. J'avais consenti à le 

mettre deux cents actions contre un emprunt de ifim 

francs. Je leur donnai trois récépissés, l'un décent 

tions,'les deux autres de chacun cinquante. Ils ne m/0" 

jamais remis que 9,000 francs, conire lesquels je leur^ 

mis cent actions, en retirant ie récépissé de 
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d'actions. Ne me versant pas les 9,000 francs restants 

leur fis sommation d'avoir à me restitner les deuxrécf 

pissés de cinquante actions chacun : ils ne m'en ont donné 

qu'un. 

M. l'avocat impérial : C'est le système de Laurent'il 

prétend que le déficit d'actions n'est que de cinquaule■ 

nons prétendons qu'il est de cent, et l'expert est de notre 

avis. 

M'Henri Celliez : Le mécanisme exposé par M. Lan-

rent n'est pas compris. 

M. le président : Le mécanisme de Laurent, si nous ne 

nous trompons, a consisté à faire des emprunts à tout 

prix; ce sont là des moyeus ruineux qui rentrentdaèisla 

prévention de banqueroute ; mais il s'agit de savoir si, à 

part les moyens ruineux, il n'y a pas eu d'autres manœu-

vres qui rentrent dans l'abus de confiance : c'est ce que 

nous aurons à examiner. La parole est au ministère pu-

blic. 

M. Ducreusc, avocat impérial : Messieurs, l'escroquerie, 

quelle que soit sa forme, quelle que soit l'habileté de ses au-

teurs, se réduit toujours à ces deux formes : remise de fonds 

et manœuvres pour se les approprier. 
Ces deux éléments constitutifs du délit existent-ils contre lei 

deux hommes que vous avez à juger aujourd'hui, ou sont-iU 

victimes d'un sort contraire plus puissant que leur habileté; 

en d'eutres termes, sont-ils victimes ou sont-ils coupables? 

Voilà ce qu'il nous faut examiner. 
Poser ainsi la question, c'est la résoudre d'avance. Chez ces 

deux hommes, il n'y a pas même allégation d'un malheur su-

bi, d'une force majeure qui les aurait écrasés. Nous n'ayons 

donc qu'à examiner les actes de ces deux hommes pour vous 

démontrer leur culpabilité. Ils ont lancé dans le public un» 

chimère, l'ombre d'une proie; l'ombre a été le lot des action-

naires, la proie, c'est-à-dire l'argent, a été pour eux. En moins 

de quinze mois d'administration, Mancel a causé à sa société 

un préjudice de plus de 400,00e) fr. ... 
Quant à Laurent, voici le résultat de son administration, 

moins longue que (telle de Mancel. II a pris la société des che-
mins de fer départementaux pour la fondre dans la sienne, 

avec un capital de 900,000 fr.; après la fusion, il a grève » 
société de 5 millions, et cela pour se procurer à peine 8U, 

fr., c'est-à-dire, ce qui est monstrueux à constater, quiltto • 

nait 80 francs rour recevoir 1 fr. 63 c. . / 

Tels sont les faits préliminaires, messieurs, qui ont s» 

les poursuites dirigées contre ces deux hommes; et mai 

nant, cherchons à les connaître. .,. J. 

Et d'abord, quel est Mancel ? Il est bon d'avoir une W»«J 

l'ensemble de la vie d'un homme, quand on est appelé 

juger sur une de ses phases. Mancel est né de parenis. ^
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' ministère public, après avoir justifié toutes les charges 

l prévention relatives au prévenu, ajoute : 
^fa terminant cette discussion, qu'il me soit permis de ré-
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 à une impression trop répandue et dout le bruit est 
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 jusqu'à nous. On dit, on plaide même, que les poursui-

vel!
 Lg les condamnations qui interviennent contre des 

^ --, tels que Mancel et Laurent, sont dénature à para-

-\'é fe^l'élan de l'industrie, à jeter l'indécision dans les gran-
it entreprises. Nous disons, nous, que cette allégation n'a 
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 moral ni de vrai ; nous disons que c'est le contraire 

rie
 alieu. Comment pourrait-on supposer que l'action de la 

''"'lice pût arrêter l'essor de l'industrie. Lorsque les ac-
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es
 voient les condamnations prononcées contre les 

tînmes qui les ont spoliés, ils se réjouissent; quand ils voient 
L justice sévir, ils se rassurent. Est-ce que les vrais indus-
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 vra
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 financiers, est-ce que les inventeurs, les hom-
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 à idées saines et grandes, ont a souffrir de ce que des 

intrigants auront été démasqués et punis? Est-ce que jamais 

u
oe condamnation est intervenue contre des entreprises sé-

rieuses, contre des hommes sérieux et honorables? Ce qu'il y 
j à redouter, ce ne sont pas les condamnations, c'est que des 
lonimes, aussi habiles qu'improbes, puissent échapper à l'ac-
ide la justice. C'est sous l'impression de ces dernières ré-

flexions que nous requérons contre les deux prévenus l'appli-
cation de la loi. 

jf. le président : Avant de donner la parole à la défen-

se, nous avons une observation à faire sur la manière 

dont un journal a reproduit nos paroles dans une par-

tie des débats de l'audience d'hier. Le ministère public, 

en nous signalant la lettre du prévenu Mancel, et après 

en avoir lu un passage qui contenait une inconvenance, a 

ajouté : « Le Tribunal tiendra compte à ce prévenu d'une 
telle inconvenance. » 

En réponse à cette phrase du ministère public, on nous 

faitdire: « Elle mérite qu'on ne l'oublie pas. » 

Non-seulement nous n'avons pas dit cela, mais nous 

avons dit tout le contraire : nous avons dit que « ces sor-

tes de choses restaient aux pieds du Tribunal, que les in-

convenances des prévenus ne franchissaient pas le seuil 
de nos délibérations. » 

Nous sommes persuadé que cette erreur a été tout in-

volontaire de la part du rédacteur, dont l'exactitude et la 
fidélité nous sont depuis longtemps connues. 

Le défenseur du prévenu Laurent a la parole. 

M' Henri Celliez : Messieurs, depuis deux jours, il m'a été 
imposé d'assister à un spectacle bien douloureux. Depuis que 
je suis au monde, je connais M. Laurent; je suis habitué à 
le considérer comme parfaitement digne, parfaitement hono-
rable; je l'ai toujours vu partout, ici comme dans sa ville na-
ule, emouré de la plus constante estime. Je suis persuadé que 
s'il n'avait pas quitté sou pays, s'il ne se présentait ici dans 
l'isolement, que s'il était appelé à être jugé par ceux qui l'ont 
™ vivre, l'impression reçue aurait été celle-ci. On aurait 
cherché les motifs déterminants de sa conduite, on aurait 
i»U chercher à savoir s'il y avait eu réellement chez lui 
Me dérogation à l'honneur subite, sans transition, un oubli 
«nier d'une longue vie passée sans taches. 

Loin de moi de faire des reproches à qui que ce soit, mais 
qu'il me soit permis de dire que les premiers débuts de l'in-
struction ont été malheureux pour lui; il a été tout de suite 
l'objet d'une suspicion radicale; on a douté de tout ce qu'il 
•lisait, on a douté même qu'il fût né à Tours, en 1792, ainsi 
fil le disait. 

J'ai donc à rétablir dans mon exposé ce que je crois être la 
vérité des faits, ce qui ressort de ses actes et des pièc=s que 
(| entre les mains, et j'ai l'espoir que lorsque le Tribunal 
Wa la pleine connaissance du récit que j'ai à lui faire, il ne 
fourra, dans aucun cas, avoir la conviction que Laurent a 
**> s'approprier et s'est approprié la fortune d'aulrui, qu'il 
111

 jamais rien détourné des valeurs remises entre ses mains. 
^ ne dois pas insister outre mesure sur ses antécédents ; 

«pendant qu'il me soit permis de vous le faire connaître tel. 
V u a été. Trois fois il a été président du Tribunal de com-
merce dans sa ville natale ; quand la première fois il a été in-
jfstide cette magistrature, il n'avait pas trente ans. Il a été 
«ides fondateurs actifs et influents du chemin de fer d'Or-
*»s; il a fait partie du conseil général de son département ; 

le temps qu'il est resté dans son pays il a été membre 
««conseil municipal. 
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 4 SEPTEMBRE A LA GARE D'IVRY (CHEMIN DE 

''l û ORLËAKS. HOMICIDES ET BLESSURES PAR IM-
P|l«l'ENCE. 

^ septembre dernier, vers huit heures quarante mi-

u soir, un grave accilent a eu lieu sur le chemin 
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*aduc de la rue Picard, à Ivry. 
l'utie dp p
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 a été attribué à h' Imite des trois aiguil-
°ehoti, Bardey et Lemonnier; ils comparaissent 

aujourd'hui devant la justice. 

Voici comment la prévention expose les faits : 

Des deux voies du chemin de fer d'Orléans, la voie 

gauche, lorsqu on tourne ie dos à la gare, est la voie 

montante de départ, et la voie de droite est la voie descen-

dante d arrivée. La gare des marchandises et ie dépôt des 

machines sont placés l'un et l'autre à lvry, la première 

du cote de la voie montante, le second sur l'autre voie ; 

les machines, soit qu'elles sortent du dépôt pour s'atle-

ler aux convois des voyageurs ou de marchandises, soit 

qu elles y rentrent après leur arrivée à Ivry ou à Paris, 

sont forcées de traverser les deux voies principales, mon-

tante et descendante, destinées aux voyageurs. Ces mou-

vements, dits de gare, s'opèrent au moyen d'aiguilles qui 

réunissent ces deux voies à la voie des marchandises et à 

la voie des dépôts ; ces manœuvres opérées au milieu 

du mouvement incessant de la gare, s'exécutent cepen-

dant sans danger nu moyen d'un systèma de mâts ou si-

gnaux qui les protègent, en interdisant ou en permettant 

la circulation, suivant qu'ils sont tournés au blanc (signe 

indiquant que la voie est libre, ou au rouge (signe indi-
quant le contraire). 

La nuit, les signaux sont faits au moyen de lanternes 

blanches ou rouges ; des instructions écrites ont été don-

nées en conséquence aux aiguilleurs. On lit notamment 

dans un ordre spécial du 11 avril 1858, article 9 : « Toute 

machine allant du dépôt à la gare de Paris doit entrer 

sur la voie d'arrivée par l'aiguille 78, située à la Petite-

Voyette. Le machiniste doit, en conséquence, s'arrêter au 

pied du mât E, et siffler pour demander la voie à l'ai-

guilleur central. Celui-ci, avant d'ouvrir le disque E, met-

tra au rouge le mât n° 5; c'est seulement lorsque ce mât 

est au rouge, que l'aiguilleur spécial de la voie de dépôt, 

peut aiguiller la machine sur la voie principal d'arrivée. 

Le mât n° 5 doit rester au rouge jusqu'à ce que la ma-

chine ait dépassé le mât n° 3 bis, qui est manœuvré par 

l'aiguilleur du viaduc de la rue Picard. Le mât n° 3 bis 

doit être laissé au rouge jusqu'à ce que la machine ait dé-

passé le mât du boulevard de ronde n° 2, et que celui-ci 

soit lui-même tourné au rouge. L'aiguilleur du contrôle 

doit maintenir le mât n° .2 au rouge jusqu'à ce que la 

machine soit rendue sur la voie de départ. » 

Ceci exposé, on comprendra facilement en quoi a con-

sisté l'imprudence qui a causé l'accident du 4 septembre 
et à qui en incombe la responsabilité. 

La machine-pilote n° 1007, ainsi nommée parce qu'elle 

sert à piloter les trains de marchandises dans la gare, 

montée par les sieurs Certain, mécanicien, et Riquier, 

chauffeur, sortait de la gare des marchandises pour ren-

trer au dépôt. Cette machine, à roues basses, lourde et 

lente, conduite d'ailleurs par un mécanicien fort prudent, 

qui a auprès des aiguilleurs la réputation de conduire 

lentement, devait, pour parvenir à sa destination, remon-

ter la voie spéciale des marchandises, se faire aiguil'er 

au n" 6, sur la voie montante des voyageur, traverser 

cette voie, gagner la voie descendante, s'y faire aiguiller 

au n" 78, descendre jusqu'au viaduc de la rue Picard, et y 

prendre l'aiguille n° 34, qui la conduisait sur la voie spé-

ciale du dépôt des marchandises. 

Elle partit à 8 heures 35, parcourut le trajet que nous 

venons d'indiquer, fut reçue au n° 6 par Lemonnier, ai-

guilleur central, et au n° 78 par Bardey, aiguilleur de la 

voie du dépôt. Conformément à l'instruction ci-dessus, 

Lemonnier devait, pour couvrir cette machine, mettre au 

rouge le n" 5 et le conserver en cet état jusqu'à ce que la 

machine eût dépassé le n" 3 bis, placé au pied des fortifi-

cations. 

A ce moment, le poteau 5 était remis au blanc ; mais 

en même temps, le poteau 3 bis, confié aux soins do Tro-

chon, aiguilleur de la rue Picard, devait être mis au rouge 

et y rester jusqu'à ce que la machine fût arrivée au mât 

du boulevard de ronde n" 2, ou bien eût quitté la voie des 

voyageurs pour la voie du dépôt; et il faut ajouter qu'a-

près le passage de la machine, l'aiguille 78 devait être 
fermée. 

Or, l'aiguille était restée ouverte et le poteau 3 bis 

n'avait pas été mis au rouge; cette fâcheuse imprudence 

a causé l'accident qui a coûté la vie à deux hommes; car, 

au moment où la machine pilote se mettait en route, une 

autre machine portant le numéro 279, montée par les 

sieurs Pétrequin, mécanicien, et Valdoirs, chauffeur, par-

tait à son tour du dépôt pour aller s'atteler au convoi de 

voyageurs partant pour Nantes à neuf heures du soir. 

Cette machine remonta, comme elle devait le faire, la 

voie de dépôt jusqu'à l'aiguille 78, qu'elle trouva ouverle, 

et qui lui donna accès sur la voie descendante principale, 

qu'elle parcourut sans obstacle et sans être arrêtée par 

aucun disque rouge ni signaux d'aucun genre jusqu'aux 

approches du pont de la rue Picard. C'est alors que le 

mécanicien aperçut pour la première fois les lanternes 

rouges placées en arrière du pilote, qui ne le pré-

cédait plus que de deux cents cinquante mètes en-

viron. Il comprit le danger , et fit les plus grands 

efforts pour arrêter sa machine; de son côté, le chauffeur 

Valdoirs se cramponnait avec une sorte de désespoir au 

frein, qu'il cherchait à serrer le plus fortement possible; 

mais il était trop tard, tous ces efforts étaient inutiles, et, 

quelques secondes après, la maehine numéro 279 rejoi-

gnait et culbutait le pilote en se brisant avec lui. Pétre-

quin était tué sur le coup ; Riquier, mortellement atteint, 

succombait un quart d'heure après. 

Quant aux sieurs Certain et Valdoirs, ils sautaient en 

l'air et retombaient blessés, mais blessés sans gravité. 

Voici la part de culpabilité que la prévention fait à cha-

cun des inculpés : 

Le poteau n° 3 bis devait être mis au rouge par Tro-

chon; lorsque le pilote avait dépassé les fortifications, il 

ne l'avait pas été. Cet oubli a trompé Bardey et Lemon-

nier; ne voyant pas de feu rouge au poteau 3 bis, ils n'ont 

pas réfléchi que ce fait pouvait venir d'un oubli et que la 

voie ne pouvait être libre, puisque le pilote avait pas-

sé moins de quatre minutes avant, et ils ont livré passage 

à la machine 279 lorsqu'elle s'est présentée à l'aiguille 78 

pour passer de la voie du dépôt sur la voie descendante 

des voyageurs. 

Les dépositions à l'audience, notamment celle de M. 

Sollacroup, chef de l'exploitation du chemin de fer d Or-

léans, ont changé la situafion des prévenus, ainsi qu'on le 

veira dans le jugement, dont nous donnons plus bas le 

texte. 
M. l'avocat impérial a soutenu la prévention. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Thureau, avocat 

de Trochon, m M" Boinvilliers fils, avocat de Lemonnier, 

a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il est constant en fait que la machine n° 1007, 
dite le Pilote, qui sortait de la gare des marchandises sise à 

Ivry, le 4 septembre dernier, à 8 heures 35 minutes du soir, 
pour se rendre à la gare du dépôt des machines, plac^

de 

l'autre côté du chemin de fer, et qui devait, pour o-^"
er ce 

mouvement, prendre la voie d'arrivée à t'aign-\e mi?" 
nœnvrée par Bardey, et suivre cette voie, daç- la airec.ion uo 
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 n
,»n««Trfo r-r lroohon, a reçu, Paris, jusqu'à l'aiguille 34, manceuvrée . . 

quelques Estants W,.^ 
s est engagée sur celte voie; qu' L. . , . 
même afguïlie78 a"étô donné-par Bardey à la machine 270, 
qu, venaft du dépôt des m-^nes et se rendait a la gare pour 

P1T£ Srslt'e S: dont ,a marche, en raison de 
«a nature et d's°" service, elait plus rapide que la première, 
a atteint <«"e-

ci
 avant qu'elle mi sortie des croisements, mal-

gré' ie<r efforts tentés pour arrêter sa marche; et esl venue se 

briser contre elle, en la brisant elle-même ; 

« «ue, dans la violence de ce choc, les deux mécaniciens et 
les deux chauffeurs ont été lancés en l'air; le chauffeur de la 
première machine et le mécanicien de la deuxième, tués ; le 
cnauiieur de la seconde et le mécanicien de la première, bles-
ses l un.et I autre, plus ou moins grièvem»nt ; 

« Uu il ne s'agit plus que de rechercher à l'imprudence de 
qui cet accident doit être imputé ; 

« Ln ce qui concerne l'aiguilleur Lemonnier: 
« Altlendu que s'il n'a pas mis au rouge le disque E, pour 

couvrir le pilote et empêcher que l'aiguille 78 fût donnée par 
I aiguilleur Bardey à la machine 279, avant que le disque 3 
ms, manœuvré par Trochon, eut indiqué par le retrait de son 
feu rouge que le pilote était sorti de la voie d'arrivée et que 
cette voie était libre, on ne saurait à cet égard lui faire au-
cun reproche. 

" résulte, en effet, tant des explications données par 
le chef de traction que des termps et de la combinaison des 
dispositions du règlement du chemin de fer d'Orléans, ap-
prouvé par le ministre de l'intérieur (dispositions portées 
sous le § 1", ri" 3, aux mots disque E., et § 6, art. 9); que 
ce disque, qui a pour objet découvrir l'aiguille 78 contre les 
machines sortant du dépôt, doit être habituellement au rouge, 
et que l'aiguilleur Lemonnier, qui est chargé de la manœu-
vre de ce disque, est seulement tenu, lorsqu'une machine 
sortant du dépôt lui demande le passage pour l'aiguille 78, 
confiée aux soins de Bardey,de couvrir celte machine, du côté 
d'Orléans, en mettant ai rouge le disque n" 5, dont la ma-
nœuvre lui est également confiée, avant d'ouvrir le disque en 
question (ce qu'il a fait cans l'espèce), mais qu'il a pour mis-
sion de s'assurer si, du (ôté de Paris, la voie est libre, le 
disque E n'étant nullemeit destiné à couvrir la voie de ce 
côté; 

« Que les indications lécessaires à cet effet doivent exclu-
sivement résulter de la minœuvre du disque n" 3 bis, confiée 
aux soins de Trochon ; 

« Qu'ainsi, aucune inobservation du règlement ne saurait 
être imputée à Lemonnier 

« En ce qui touche Tro hon : 

« Attendu qu'il est consent qu'il a mis au rouge le disque 
n° 3 bis avant que le pilrte fût sorti des croisements, pour 
inqiquerque la voie n'étdt pas libre; 

« Que, s'il a tardé à faire cette manœuvre, ce refard ne 
pouvait autoriser Bardty à ouvrir la voie à lajinachine n" 279, 
qui suivait, puisque 'aiguille ne devait être donnée, dans 
tous les cas, qu'après rue le disque aurait été mis par lui au 
rouge, ensuite ramen< au blanc ; qu'on ne saurait, d'ailleurs, 
lui imputer le reprodie de négligence, alors qu'il est tenu de 
ne meltre ce feu quaprès que la machine a dépassé le disque; 
que, d'un autre cévé, les agents de l'exploitation les plus ex-
périmentés en ce point déclarent que la nuit il est excessi-
ment difficile, pour ne pas dire impossible, d'apercevoir, du 
point où il est placé, le moment précis où les machines ont 
franchi ce dsque. 

« En ce q<i touche Bardey : 

« Attendu qu'il résulte des dispositions du règlement pré-
cité et des decuments fournis par l'instruction et les débats, 
que Bardey, préposé à l'aiguille 78, après avoir donné cette 
aiguille et oivert la voie d'arrivée à la machine le Pilote, ne 
devait la domer et ouvrir cette même voie à la machine 279 
qu'après que le disque n° 3 bis aurait été mis au rouge par 
Trochon, et pour couvrir la première jusqu'à ce qu'elle fût 
sortie de la 'oie, et que le disque eût été ensuite ramené au 
blanc, pour indiquer que la voie était libre ; 

« Qu'il es; constant et reconnu par Bardey lui-même que 
l'aiguille 78a été donnée à la seconde machine avant que le 
disque n° 3 ois eût été mis au rouge; 

« Qu'il B ainsi, par l'inobservation des rè^lemenis, été la 
cause de l'accident dont il s'agit; 

« Qu'il nt saurait alléguer, pour sa défense, que Trochon 
ayant beaucoup tardé à mettre au rouge le disque n° 3 bis, il 
a pensé qu'il avait négligé de le faire et que la voie était 
libre ; 

« Que cette excuse, inadmissible dans tous les cas, le serait 
d'autant plis encore dans l'espèce, qu'en raison du peu de 
temps qui s'était écoulé depuis l'entrée du pilote sur la voie, 
en raison de la marche lente et bien connue de cette machi-
ne, il ne pouvait, sans une grande imprudence, ouvrir, comme 
il l'a fait, la voie à la deuxième machine, dont la marche était 
très rapide; 

« Qu'ainsi, à ce point de vue, il serait encore évidemment 
répréhensijl.; ; 

« Attendu que ces faits constituent le délit prévu et puni 
par l'article 19 delà loi du 19 juillet 184S; 

« Par ces motifs, renvoie Lemonnier et Trochon des fins de 
la pourstnte, et, faisant à Bardey application de l'article pré-
cité, le condamne à une année de prison et 300 francs d'a-
mende. > 

CHROMttlE 

PAHjïS, 17 NOVEMBRE. 

Les débats du procès intenté par MM. les docteurs Pé-

tros Léon Simon, Gastier et autres médecins homécepa-

thes'contre l'Union médicale, à l'occasion d'un feuilleton 

publié par ce journal, ont commencé aujourd'hui à la l'
e 

chambre du Tribunal. Mc Emile Ollivier s'est présenté 

dans l'intérêt des demandeurs. Me Paul Andral a plaidé 

pour M. le docteur Gallard, auteur du feuilleton incri-

miné. 

 Aujourd'hui, l'affaire de M. le comte de Montalem-

bertetdeM. Douniol, gérant de la revue périodique le 

Correspondant, a été appelée devant le Tribunal correc-

tionnel, 6" chambre, présidé par M. Berthelin. 

M. le comte de Montalembert et M. Douniol se sont 

présentés, ce dernier assisté de son défenseur, M
e
 Du-

faure. 
D'accord entre toutes les parties, la cause a été ren-

voyée à mercredi prochain 24, à midi précis. 

— Hier, à quatre heures trois quarts de l'après-midi, 

un ouvrier couvreur, le sieur Alexandre ïliché, âgé de 

trente-deux ans, était occupé à des travaux de son état, 

sur la toiture d'une maison en construction formant l'an-

gle des rues Fortin et de Ponthieu, quand, en voulant 

placer une feuille de zinc, son pied glissa et il tomba de 

celle hauteur sur un las de pierres dans la cour, où il 

resta étendu sans mouvement. [On s'empressa d'appeler 

un médecin, qui vint sur-le-champ; mais l'homme de l'art 

ne put que constater que dans sa chute l'infortuné Riché 

avait eu le ci âne et les membres horriblement fracturés, 
et qu'il avait succombé à l'instanl même. 

Le même jour, vers minuit, on a également constaté 

un autre cas de mort accidentelle sur un autre point. Un 

homme de quarante-cinq ans environ, paraissant par son 

costume appartenir à la classe ouvrière et se trouvant en 

état d'ivresse, s'était assis sur le parapet du pont df)s 

Ecluses pour se reposer, lorsqu'en faisant un mouvement 

mal calulé il perdit l'équilibre et tomba lourdement sur 

J'arête duniur de la berge et de là dans le canal St-Mar-

tin. Des sergents dn ville, prévenus par des passants, se 

procurèrent aussitôt une échelle et descendirent dans le 

canal, d'oùils enlevèrent facilementcethomme, qtiine don*-

nM plus signe de vie, et'llspurent s'assurer qu'en tombant 
*ur le mur il avait été tué raitte. La victime était incon-
nue dans les environs et n'avait dans ses vêtements aucun 

papier qui permît d'établir son identité. Son cadavre a été 

envoyé à la Morgue pour y être exposé. 

DÉPARTEMENTS. 

COTE-D'OR. — L'incendiaire Perdriset, condamné à 

mort par la Cour d'assises de la Haute-Marne, et dont 

la peine capitale a été commuée par l'Empereur entra-

vaux forcés à perpéiuité, à comparu devant la Cour im-

périale déDijon pour entendre la lecture des lettres de 

grâce. Apiès cette lecture, M. le président a adressé au 

condamné les paroles .suivantes : 

« Perdriset, l'Empereur a eu pitié de vous ; il a espéré 

qu'en vous donnant ie temps de vous repentir, vous ra-

chèteriez par vos remords, sinon le mal que vous avez 

fait, au moins le scandale de votre coupable conduile. 

« Que votre front criminel s'abaisse devant cette au-
guste clémence. 

« Priez Dieu pour celui qui vous rend la vie. Priez-le 

pour les victimes de votre odieux et lâche attentat ; priez-

le pour vous-même, qui avez si grand besoin de sa misé-
ricorde ! » 

— SEINE-INFÉRIEURE. —On lit dans la Vigie de Dieppe, 
du 16 novembre : 

« Ce matin, vers cinq heures, une collision, nous nous 

empressons de dire sans gravité, a eu lieu sur notre ligne 

entre Malaunay et Monville. Un train de marchandises al-

lant vers Rouen s'est heurté contre un train de voyageurs 

et marchandises descendant vers Dieppe. Aucun voyageur 

n'a été blessé, le mécanicien et le chauffeur du train parti 

de Dieppe ont seuls reçu quelques brûlures, provenant 

d'une fuite de vapeur qui s'est déclarée au moment de la 
rencontre. 

« Lorsque la nouvelle de cet accident est parvenue à la 

gare, M. Des Brosses, chef de station, s'est empressé de 

se porter sur les lieux. Les voyageurs que renfermait ce 

train sont arrivés à Dieppe à une heure. 

« Par suite de cet accident, les dépêches du matin 

n'ont pu être distribuées en ville qu'à deux heures. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE 

CA11L MARITIME: I9E SUEZ, 

FONDÉE PAR DECRET DE S. A. LE VICE-ROI D'ÉGYPTE. 

SOUSCRIPTION PUBLIQUE. 

Conditions de la concession. 

La concession du canal maritime est faite pour gg 

années, à dater de l'achèvement des travaux. Les ter-

rains sont concédés à perpétuité. Le revenu approxi-
matif est évalué à 4o millions de francs. 

La Société est constituée avec autorisation du gou-
vernement égyptien dans la forme anonyme, par ana-

logie aux sociétés anonymes françaises autorisées par 

le gouvernement français. Elle est régie par les prin-

cipes de ces dernières sociétés. 

Les statuts de la Compagnie sont approuvés par le 

vice-roi d'Egypte. 

Le siège social est à Alexandrie; le domicile légal 

et attributif de juridiction et le domicile administra-

tif sont à Paris. 

Conditions de la souscription. 

Le capital de la Compagnie est fixé à 200 millions 

de fr., divisé en 400,000 actions de 000 fr. 

Les titres au porteur seront délivrés clans les trois 

mois qui suivront la clôture de la souscription. 

Le versement à effectuer en souscrivant est de 5o 

fr. par action. 

Le second versement de i5o fr. par action devra 

être effectué après la publication de l'avis de réparti-

tion. 

Pendant la durée des travaux et à partir de la re-

mise des titres provisoires, les sommes versées joui-

ront d'un intérêt de 5 pour 100 l'an. 

Aucun autre appel de fonds n'aura lieu avant deux 

ans. 

La souscription générale sera centralisée à Paris. 

Les sommes en provenant seront versées à la Banque 

de France jusqu'au moment où le conseil d*adminis 

tration en réglera l'emploi. Un comité opérera la ré-

partition au prorata des souscriptions totalisées, sans 

distinction de nationalité. 

La souscription, ouverte le 5 NOVEMBRE, sera close 

LE 3o DU MÊME MOIS. 

Les souscriptions sont reçues : 

A Paris, dans les bureaux de la Compagnie, place 

Vendôme, 16 ; 

Dans les départements et à l'étranger, chez MM. les 

banquiers et correspondants de la Compagnie. 

5,ooo ACTIONS de la Compagnie Royale de la Cana-

lisation de l'Ebre, Société anonyme, sont mises à la 

disposition du public, par MM. Ed. AIME et C", ban-

quiers à Paris, aux conditions suivantes : 

Les actions de 533 fr. 33 c. sont cédées au prix de 

4oo fr. 

Elles sont payables : 100 fr. comptant et 100 fr. 

de mois en mois jusqu'à libération. 

Un escompte à raison de 6 pour 100 l'an est ac-

cordé aux personnes qui libèrent leurs titres par an-

ticipation. 

Un MINIMUM D'INTÉRÊT de 6 pour 100 par an sur 

533 fr. 33 c, 32 fr. par action,(soit 8 pour 100 pour 

4QO fr.) GARANTI par l'Etat, après l'achèvement des 

travaux, —■ déjà terminés aux trois quarts. 

Adresser les demandes à Paris chez MM. ED. AIMÉ 

ET Ce, banquiers, rue de Grammont, 27, en les ac-

compagnant d'un versement de 100 fr. par action, 

ou de l'avis du paiement de même somme effectué à 

leur crédit à l'une eles succursales de la Banque de 

France. 

M. Eug. Best, fils du célèbre graveur, gérant du 

Magasin pittoresque, a prêté serment samedi comme 

avocat. * 
 1H1IIBIIBSA..U»» —— 

Hoiar«e de Purl» <!u 17 ^oïciaJ:r«' fl 

hto ( Au comptant,D"c 74 90.— Hausse « 20 c. 
• \ Fin courant, — 73 13.— hausse « 30 c. 

, j Au comptant, Derc 
' ( Fin courant, — 

97 60.— Sans chang. 
• 97 80.— Hausse « 30 c. 

AU COMPTANT. 

3 0[0 74 90 
4 0[0 84 — 
i 1[2 0j0 de 1825.. 
4 1|2 0[0 ele 1852.. 97 60 
Actions de la Banque. 34 50 — 
Crédit foncier de Fr. 073 — 
Crédit mobilier 1042 50 
Comptoird'escompte. 697 50 

FONDS ÉTRANGERS. ' 

Piémont, 5 OpO 1856. 96 — 
— Oblig. 1853,30io. 
Esp.3 0|0 Dette ex t.. 46 — 
— dito, Dette int.. 42 — 
— dito, pet.Coup.. — -

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 
— de 50 millions. 1135 — 
— de 60 millions. 440 — 

Oblig. de la Seine... 220 — 

Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal ele Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 370 

Comptoir Bunnard.. 67 50 
Immeubles Rivoli... 10125 
Gaz, C° Parisienne » 845 -* 
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— Nouv. 3 0[0Diff. 

Rome, 5 0(0.. : 954/2 
Naples (C. Rothsc).. 

Omnibus de Paris... 900 
Ce imp.deVoit.de pl. 35 
Omnibus de Londres. 45 

A TERME. 
fer 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours. 

3 0(0 74 95-
97 80 

75 15 74 90 75 15 
4 Ij2 0(0 

CHEMINS DE FEJ.V COTES AU PARQUET. 

Orléans 1412 
Nord (ancien) 1011 
— (nouveau) 845 

Est 720 
ParisàLyonet Médit. 885 
Midi 595 
Ouest 630 
Lyon à Genève — 
Daupbiné 565 

Ardennes et l'Oise.. 
.— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 

Bességes à Alais.... 
— dito 

Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

480 --
500 — 
230 — 

652 50 

462 50 

On annonce un nouveau tirage de l'Annuaire du con-

sommateur d'acier, de M. Duhamel, 8, rue Neuve-Ménil-

montant. Cette brochure, que toute la presse industrielle 

a proclamé être indispensable à tous ceux qui vendent ou 

travaillent l'acier, contient les renseignements les plus 

complets sur la fabrication, la trempe et le soudage de ce 

métal, les découvertes nouvelles et les brevets qui con-

cernent ce produit, les adresses de tous les fabricants d'a,-

cier de l'Europe et leurs marques de fabrique. 1 fr.; par 

la poste, 1 fr. 20 c. 

— D' Carlos Koth Cirujano, dentisla americano, donne 

des consultations de onze heures du matin à trois heures, 

rue de la Grange-Batelière, 10. Dr Koth parle anglais, es-

pagnol, allemand et suédois. 

— L'Association des Artistes musiciens de France, fidèle à 
sa double mission d'art et de bienfaisance, célébrera la fête 
patronale de Sainte-Cécile, en faisant exécuter par 400 artis-
tes, le lundi 22 novembre 1858, à onze heures, dans l'église 
paroissiale de Saint-Eustache, la messe solennelle de Char-
les-Marie Weber. Les soli seront chantés par MM. Battaille et 

Barbot. L'orchestre sera dirigé par M. Ttlmant aîné. A l'Offer-
toire M. Alard exécutera un solo de vioLm. Des places seront 

réservées pour les personnes qni enverront leur offrande à 
l'agent trésorier de l'Œuvre, rue de Bondy, 68. 

— Jeudi, au Théâtre-Français, le Luxe, comédie en quatre 
actes, de M. Jules Lecomte, jouée par MM. Gcffroy, Leroux, 
Madlart, Monrose, Mirecour, Saint-Germain. Talbot, Barré, 
Mmcs Favart, Figeac, Jouassain et Emma Fleu' y. Le Dépit 
amoureux, avec M. Got, M"1" Bonval et Fix, commencera le 
spectacle. M. Garraud débutera par le rôle d'Eraste. 

— Le tht'àtre impérial Italien donnera aujourd'hui jeudi 
Lucrezia Borgia, opéra en trois actes de Donizetti, chanté par 
jimes Grisi, Nantier-Didiée; MM. Mario, Corsi, Ludovico Gra-
ziani, Francesco Graziani et Zucchini. 

— ODËON. — Aujourd'hui jeudi, Hélène Peyron, drame en 
cinq actes et en vers de M. Boulhet, joué par l'élite de la 
troupe. 

— Aujourd'hui jeudi, au Cirque-Napoléon, la Perche à la 
chaise, par les frères Francisca,et la Danse de corde, par.lil-
ton Hengler. 

 , 

SPECTACLES DU 18 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Luxe. 

asse. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, le Valet A» U 

ODÉON. — Hélène Peyron. ae chambr
e

. 
ITALIENS, -T- Lucrezia Borgia. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias, la Contreba 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du diable. 

GÏMNASK.— Les Trois Manpin, ou la Veille de la lléo-
PALAIS-ROYAL.— Le Punch-Grassot, Chez mie petite T06' 
PORTS. -SAINT-MARTIN. — Faust. uam 

AMBIGU. — Fanfan la Tulipe. 

GAITÉ. — Représentation extraordinaire. 
CIFQUE IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 

FOLIES. — La Jeunesse du jour, Ninon et Niuette Cent» 
DÉLASSEMENTS. — La Bouteille à l'Encre. ' 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Page de Mm« Malbrou»h. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. ° 
LUXEMBOURG. — L'Amoureux transi. 
BEAUMARCHAIS. — Tout pour l'honneur. 

CIRQUE NAPOLÉON, — Exercioes équestres à 8 heures du g ! 
PASSE TEMPS (boulevard Montmartre, lî). — Tous les 

de huit à dix heures, soirée magique 

taire. 

Jour» 

ROBERT HOUBIN. — A 7 heures 1 [V Soirées fantastique, r 
périences nouvelles de M. Hamiltoti. H ■ 

Ventes immobilière». 

':«AMiiRBS ET tTUUKS DE KQTAlilËis. 

FORÊTS DE CLEilYEM 
Etudes de M" Louis BIOUX, avoué à Lyon, 

place de la Baleine, 6, et de W niCUfiUA-
TErVU et PHOMT, notaires à Clair-veaux. 
Vente par voie de vente de biens de mineurs, aux 

enchères publiques, par le ministère de Mes Prost et 
Richerateau, et en l'étude de 'ce dernier, en un 
seul lot, 

Des FORETS DE CLAIR*EAUX, d'une 
superficie totale de 800 heetarss environ, conte-
nant 100,000 sapins de différentes grandeurs, des 
bois taillis considérables, des prés étendus, des 
scieries mécaniques sur la rivière d'Aui, une ha-
bitation ponr le régisseur et les employés, dépen-
dant des successions de M. et M™ bourgeois. 

Adjudication au dimanche 28 novembre 1858, à 
midi. 

Mise à prix : 218,500 fr. (8778) 

COMPTOIR DE SOIERIES 
AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

MM. les ac ionuaires de la société Gailllard 
«t C sont invités à se»réunir en assemblée géné 
raie extraordinaire, à l'effet : 

1° D'appr, uver l'acquisition d'une usine conte-
nant filature et tissage de cotons; 

2° De donner leur adhésion aux modifications 
que le gérant propose d'apporter aux articles 7, ^ 
et 24 de Pacte de société. 

Cette réunion aura lieu le 30 novembre cou-

rant, à huit heures précises du soir, au siège de 
la société, rue Thévenot, 24. 

(433) GAILLIARD et C*. 

CIEDEsCHErs
DE FEU DE L'OUEST IEDEsCHEl'NS
DE f M 

Tirage d'obligations. 
Le directeur de la compagnie a l'honneur de pré-

venir MM. les porteurs des obligations desancier-
nes compagnies des Chemins de fer de Paris i 
Rouen, de Rouen au Havre, de Versailles ( rive 
droite) et de Saint-Germain, qu'il sera procédé, en 
séance publique, le 25 novembre courant, à uœ 
heure de l'après-midi, dans une des salles de l'ad-

ministration, rue Saint-Lazare, 121, au tirage au 
sort de , 
15 obligations de l'ancienne C° du chemin de fer 

de Paris à Rouen (emprunt 1847), 
il — id. (emprunt 1849), 
31 — id. (emprunt 1854), 
remboursables à dater du 1er décembre 1858 ; 

Et de 

7 obligations de l'ancienneCc du chemin defer de 
Rouen au Havre (emprunt 1848), 

de l'ancienne G' du chemin de, fer de 
Versailles (R.D.) (emprunt 1843), 

de l'ancienne C' du chemin do fer 
de Saint-Germain (emprunt 1838), 

id. (emprunt 1840), 
id. (emprunt 1842), 
id. (emprunt 1819), 

remboursables à dater du 1" janvier 1859. 
Le directeur de la compagnie, 

G. DE LAPEÏRIÈRE. 

B
ill 'til'l'y U i ViMIl! |,iAJ et matériel de 
/iLAlltlEiat DASLlJLliS balancier à 

vendre après faillite, p&t le ministère de M6 Le-
vaigneur, commissaire-priscur, les vendredi 19 et 
samedi 20 novembre, rue du Figuier-St-Paul, 20. 

(452)* 

PORCELMNES ET BRONZES 
Fabrication de Samson jeune et Birgkam (Paul), 

rue de Paradis-Poissonnière, 32. Service de table 
et dessert, porcelaines de Chine, Sèvres et Japon 
montées en bronze. Fantaisies pour étrennes. 

(459)" 

77 

414 

212 
118 

25 

A VENDRE AVEC FACILITÉS DE PAIEMENT 

BU PROPRIÉTÉ iSSSiSff^Pi 
viron 1,000 mètres (eau de Seine), couverte en par-
tie par des bâtiments. Ces ateliers sont disposés 
pour servir à tous les corps d'état. Il y a machine 

:
à vapeur de quinze chevaux, avec mécanismes de 
'ransmission. La propriété ne sera vacante que 
\ers le mois de mai 1859, époque de l'installation 
àlvry-sur-Seine de la manufacture des orgues-
Abxandre. 

S'adresser à MM. Alexandre père et fils, rue 
Mes'ay, 39 ; 

A i' Thion de la Chaume, notaire à Paris, rue 
Laffitte, 3 ; 

A M. Michel, rue Taitbout, 66. (454)* 

neuves et d'occasion. Faubourg St-
£ Antoine, 93, à Paris. (343/ 

A
UG. PATTE opticien fab'. Grde spécialité de jumel-
les allemmdes à 12 verres; lunettes à lireen cris-

tal derocheiu Brésil,r.Rivoli,168,hôtei du Louvre. 

.(390)* 

StiËS EXEMPTS DE D00LEURS 
et de DÉMANGEAISONS. POIS ÉLASTIQUES LE PERD.HEL, 

TAFFETAS RAFRAÎCHISSANT , BELLES COMPRESSES , 

SERRE BRAS,etc. Faubourg Montmartre, 76, et dans 
es pharmacbs de la France et de l'étranger. 

(347), 

DENTIERS D'ÀRBOVILLE 
A BASES HO\OI»L%ST1«IJ'1:S. 

BREVET D'INVENTION ET DE PERFECTIONNEMENT. 

Les souffrances intolérables, les ulcérations des 
gencives engendrées par les dentiers à plaques d'or, 
platine, tenant à succion ou par le» moyens ordi-
naires, et les fâcheux inconvénients de l'hippopota-
me (osanores), sont complètement réformés par le 
nouveau système de M. D'ARBOVILLE.—Ces dentiers 
sont doux aux gencives, très légers et incorrupti-
bles. Voir cet ingénieux travail, c'est l'adopter. De 
10 à 4 h. rue du Helder, 1, boulov. des Italiens. 

(370), 
y., H•imaii BSU-JI CKi •<.'■' • • MI» I eitinaY«uf 

DEHARA1BURE. INCISIF 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi 
triue. R.St-Martin, 324, et dans lès ■ rincip. villes 

(456,* 

LITERIE CENTRALE i§3ffi*t 

. (376)» * 

MALADIES DES FEMMES 
»• LACUAPELLE, maîtresse sage-fem 

fesseur d'accouchement. Traitement (sans rer> • 

régime ) des maladies.des femmes, infemmatior,,
1 

suites de couches, déplacement des organes 

ses fréquentes de la STÉRILITÉ C9listitutionn«\lfi
 U

" 
accidentelle. Les moyens de guérison, aussi si 
pies qu'infaillibles, employés parM°» LACHAPEI IT 
sont le résultat de 25 années d'études et d'ob 
vations pratiques dans le traitement spécial deT" 
affections. M-'0 LACHAPELLF. reçoit tous les io 
de 3 à 5 heures, à son cabinet, rue du Mont V*' 
bor, 27, près les Tuileries, à Paris. (367 i» 

Les Annonce*, Réclames ïixAnu 
trîeiles ow autres mont reçsses au j

5l
, 

reau «lu Juurnnl. 

POUR L'USAGE ALIMENTAIRE, 

MAIS fSÊ& PUR r.ll'.^ï A L'ÉTAT PRIMITIF. 
La Société Hollandaise a réussi à prouver que le Cho-

colat, comme aliment, n'est qu'une erreur traditionnelle, 
et le Cacao une vérité incontestable. 

En effet, l'amande ele Cacao est au Chocolat ce que 
l'amande, douce est à la dragée, c'est-à-dire la base d'un 
bonbon se prêtant à des combinaisons et à des mélangea 
variés selon l'art ou l'intérêt du confiseur. 

Ces articles étant donc de pure fantaisie et tout-à-fail 
étrangers aux questions d'hygiène, il importe peu qu'ils 
soient plus ou moins dénaturés et grevés par les frais 

Pour plus de renseignements, s'adresser au Comptoir central de vente, PASSAGE VIVIENNE, 37 

USINE A PASSY. — Détail dans les principales maisons d'épicerie et comestibles. 

d'une manipulation ele luxe. 
Si le Chocolat est parvenu à prendre rang parmi |« 

substances de première néeessité, c'est en usurpant la 
place du Cacao, qui, ainsi, reste inconnu de la plupart des 
con-ommateurs, 

/ aur l'alimentation, le Cacao doit être simplement lor* 

réfié, décortiqué, puis écrasé à froid. 

C'est cette vérilé que veut faire prévaloir la Société 

Hollandaise, et sa lâche est d'autant plus facile, qu'en 

cela elle est secondée par le corps médical tout entier. 

Société* commerciale». — Faillite». — Publication» légale». 

Venate» mobilières. 

»-.K>'*8 >A&AUTORITÉ »K iÇS'flCS. 

Le 13 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(2179) Buffet en chêne sculpté, table 
avec tapis ciré, 3 tableaux, etc. 

Le 18 novembre. 
(2178) Armoire, commode, table de 

nuit, étagère, glaces, e.haises, etc. 
('2180) Table, toilette, commode, bi-

bliothèque, bureau, chaises, etc. 
Rue des Marlyrs. 59. 

(2)81) Buffet, commode avec étagè-
re scutplée, chaises, glaces, etc. 

Le 19 novembre. 
En l'hôtel des Cooimissaires-Pri 

seurs, rue Rossini, 6. * 
(2182) Quatre douzaines gants peau 

jaune, huit idem noire, etc. 
(2183) Tables, chaises, glaces, piano, 

commode, poêle en faience, etc. 
(2184) Bureau en acajou, armoire à 

glace, chaise, fauteuils, etc. 
(2185) Casiers et bureau-pupitre er. 

chêne, 69 bouts de flèches, etc. 
(2186) Habit, pardessus, linge, piè-

ces de toile, etc. 
(2187) Poêle-fourneau, table, fontai 

ne en pierre, tabourets, etc. 
Rue du Faubourg-St-Martin,188. 

(2189) Tables, chaises, fauteuils, ri-
deaux, guéridon, tableaux, etc. 

Rue Tiquetonne, 29. 
(2190) Tables, chaises, commodes, 

fauteuils, secrétaires, etc. 
Faubourg du Temple, 124. 

(2191) Comptoir, banquette, glaces, 
tables, chaises, billards, etc. 

Rue de fa Michodiôre, 12. 
(2192) Bureaux, cartonniers, chai 

ses, fauteuils, pendules, etc. 
Rue Sle-Croix-de-la-Brelonnerie,14, 
(2193) Bureaux, carions, chaises, 

carcasses de pendules, etc. 
Rue de Bruxelles, 22. 

(2194) Tableaux, bibliothèques, la-
biés, chaises, glaces, poêle, etc. 

A Courbevoie, 
sur la place de la commune. 

(2195) Forges, soufflets, établis, ou-
tils de forgeron, tours, etc. 

A La Viliette, 
sur la place publique. 

(2196) Commode à dessus de mar-
bre, vases à fleurs, pendule, etc. 

A Batignoltes, 
sur la place du marché. 

(2188) Table, commode,lampe,pen 
dufe, fauteuil, bureau, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(2197) Tables, chaises, glaces, pen-
dules, bureaux, vins, etc. 

Même commune, 
rue Trézel, 31. 

(2198) Buffet, une banquette-coffre 
lampe, tasses, flacons, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(2199) Bureau, table, chaises, fon-
taine, monuments funéraires, etc. 

Le 20 novembre. 
Rue Saint-Denis, 309. 

(2200) Montre vitrée, 600 mètres en-
virdîi de tubes canules, etc. 

La pubfication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquanfe-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
1 e Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'Affiches dit Petites Affiches. 

SSD'une délibération prise, le dix 
novembre mil huit cent cinquante-
huil, par l'assemblée générale de.» 
ai tlonnairesde la Compagnie Fran-
co-Allemande d'émigration et d. 
colonisation, à l'aiis, rue Lamarti-
ne, 5, connue sous la raison S. DU-

TOT et C'% tenue au siège social c 
régulièrement conslituêe, et d( nt 
extrait a été enregistré a Paris te 
quinze novembre mil huit cent eiu-

?
;uMile-huit, aux droits de cinq 
lancs cinquante centimes, il ap-

pert avoir été volé à l'unanimité les 

résolutions suivantes, conformé-
ment aux statuts, déposés en minu-
te à ME Dufour, notaire à Paris, à la 
date des neuf, quatorze, quinze et 
seize janvier mil huit cent cinquan-
te-six, dûment enregistrés et pu-
bliés : 1° que la Compagnie Franco-
Allemande, sous la raison S. Dulot 
et C'», a été dissoute à partir du dix 
novembre mil huit cent cinquante-
heil ; 2» que MM. Crouzet, Huret, 
Mathorel, Richemond, Dutot et La-
couture ont été nommés liquida-
teurs de ladite sociélé, avec les pou-
voirs les plus étendus pour mener 
la liquidation à bonne fin ; 3- que 
tous ùouvoirs ont été donnés à M. 
Dutot, fun des liquidateurs, pour 
l'aire publier les présentes partout 
où besoin sera. (692,, 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à i'aris le quinze no-
vembre courant, enregistré le len-
demain, folio 6, recto, case 'A, par 
le receveur, qui aperçu les droits, 
il a été formé entre M. Eugène 
DESLANDES, marchand de porce-
laines et cristaux, demeurant à Pa-
ris, rue d'Hauleville, 4, où est situé 
le siège social, et un commanditai-
re dénommé audit acte, une société 
de commerce en commandite, sous 
fa raison DESLANDES et C'% pour 
deux années consécutives, à partir 
dudit jour quinze novembre, ayant 
pour objet i'exploitalion de réta-
blissement de porcelaines et cris-
taux, rue d'Hauteville, 4, à Paris. 
M. Deslandes est seul gérant res-
ponsable; seul il a la signature so-
ciale; mais, soit au nom de la so-
ciété, soit en son nom personnel, il 
ne pourra que tirer ou accepter 
simple mandat pour opérer rem-
boursement ou paiement des mar-
chandises livrées ou achetées en 
province. L'apport de M. Deslandes 
se compose du fonds de commerce, 
de ses accessoires el des marchan-
dises, le tout estimé trente mille 
francs; celui du commanditaire 
consiste en une somme de vingl 
mille francs versée en argent. 

(704) E. DESLANDES et C'«. 

D'un acte sous signature privée, 
l'ait double à Paris le quime no-
vembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, résulte que : 1° M. 
Jacques-Louis MARTINET, fabri-
cant de produits chimiques, demeu-
rant à Paris, boulevard Roche-
chouart,74; 2° M. Achille-Félix DES-
VAUX, fabricant de produits chimi-
ques, demeurant à Paris, quai de la 
Râpée, 44, ont déclaré dissoudre 
d'un commun accord, â partir de ce 
jour quinze novembre mil huit cent 
cinquante-huit, la société en nom 
collectif qu'ils avaient formée a Pa-
ris, à la date du vingt et un avril 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistrée, ayant eu pour but, sous la 
raison et signature sociales DES-
VAUX et O, de faire le commeree 
et la fabrication des produits chi-
miques au siège social,à Paris, pas-
sage Suulnier, 7 et 25 ; que MM. Mar-
tinet et Desvaux restent conjointe-
ment liquidateurs de ladite so-
ciété. 

Pour extrait : 

Eugène LAFAURE, 

(703 ) 33 , place du Caire. 

Suivant acte reçu par M= Gérin, 
notaire à Paris, le dix-sept novem-
bre mil huit cent cinquante-huit, a 
été dissoute la société en nom col-
lectif établie par acle reçu par le 
même notaire, le dix-neut juillet 
mil huit cent cinquante-six, entre 
M. Mcyer ARON, horloger bijoutier, 
et M'»" Nephtalie LION, son épouse, 
demeurant à Paris, boulevard Sl-
Marlid, 45, et M. Gustave ABON, 
leur fils, horloger bijoutier, demeu-
rant aussi à Paris, boulevard Saint-
Martin, 49, sous la raison sociale 
ARON père et fils, pour l'exploita-
tion d'un fonds d'horloger bijoutier, 
sis à Paris, boulevard Saint-Martin, 
49, il l'enseigne de l'Espérance. 

Signé : GÉRIN. 

Suivant acle reçu par M" Géi-tn, 
notaire à Paris, le dix-sept novem-
bre mil huit cent cinquante-huit, 

il a été formé, entre : 1° M. Meyer 
ARON, horloger bijoutier, et M1 

Nephtalie LION, sjn épouse, de-
meurant à Paris, boulevard Saint-
Martin, 45; 2° el M. Gustave ARON, 
leur fils, horloger bijoutier, demeu-
rant aussi a Paris, boulevard Saint-
Martin, 49, une sociélé en nom col-
lectif pour M. Aron fils, et en com-
mandite pour ses père et mère, 
sous la raison sociale ARON lils et 
CiB. Cette société a été formée pour 
l'exploitation d'un fonds d'horlo-
ger bijoutier, sis à Paris, boule-
vard saint-Martin, 49, à l'enseigne 
de l'Espérance. Son siège social est 
à Paris, boulevard Saint-Martin, 49. 
M. Aron fils est seul gérant de la 
société et a seul la signature so-
ciale. La durée de fa société est 
fixée rétroactivement depuis le qua-
tre novembre mil huit cent cin-
quante-huit jusqu'au quinze juiilet 
mil huit cent soixante-quatre, sauf 
une clause résolutoire indiquée au-
dit acte. Le fonds social est de 
quatre-vingt-un mille sent cent 
cinquanle-six francs, sur lesquels 
vingt mille quatre cent vingt-neuf 
francs ont élé fournis par M. et M»" 
Aron père et mère, pour leur com-
mandite. 

-(708) Signé : GÉRIN, 

Etude de M' G. REY, avocat agréé, 
25, rue Croix-des-Petits-Champs, 
à Paris. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du dix novembre mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré le quinze du même mois, folio 
48, case 1te, reçu quatre francs qua-
rante centimes, dixième compris, 
signé Pommey, il appert : qu'en 
remplacement du liquidateur dési-
gné par jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, en date du 
vingt octobre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré et publié, 
lequel s'est démis de ses fondions 
par suite du rapprochement des 
parties, M. DUCBOS, demeurant à 
Paris, rue Vivienne, 22, est nommé, 
avec les pouvoirs les plus étendus, 
liquidateur de la société de fait qui 
a existé entre lui et M. MORLANH, 
pour l'exploitation du commerce de 
marchand tailleur, rue Vivienne, 
22, 

Pour extrait : 
-(706) G. REÏ. 

Suivant acte sous seings Jprivés, 
du onze novembre mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré, une so-
ciété en nom collectif a été formée 
pour six ans, du premier janvier 
mil huit cent cinquante-neuf, entre 
M. Louis-Joseph LOUESSE, grainier 
pépiniériste, quai de la Mégisserie, 
38; M. Jules-Denis FONTAINE, même 
profession, rue Boileau, 2, à Paris, 
et un troisième intéressé, sous la 
raison sociale LOUESSE, FONTAI-
NE et C", pour l'exploitation d'un 
fonds de grainier pépiniériste, sus-
dit quai de la Mégisserie, 38, appar-
tenant par moitié à MM. Louesse et 
Fontaine, et formant leur apport. 
Ces derniers auront chacun la si-
gnature sociale. 

Bon pour réquisition d'insertion : 
Paris, le seize novembre mil huit 

cent cinquante-huit. 
Pour M. Perrier, mandataire, 

ÏÎORRER 

(693) rue Geoffroy-Marie, 6. 

Etude de M« DROMERY, avoué à 
Paris, rue de Mulhouse, n° 9. -

D'un acte sous signalures privées, 
en date du quatre novembre mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
4 Paris le quinze du même mois, au 
droit de cinq francs cinquante cen-
times par Pommey, il appert qu'il a 
ele formé une société en nom col-
lée lit, entre M. Victor CHEVREUIL, 
négociant, demeurant à Paris, rue 

Croix-des-Petits-Champs, 46, d'une 
part, et un associé commanditaire 
dénommé audit acte. Cette société a 
pour objet le commerce de drape-
ries en gros et en détail, et la com-
mission de marchandises de toutes 
espèces sur la place de Paris. Elle 
est formée au capital de soixante 
mille francs, lequel pourra être por-

té à deux cent mile francs, au 
moyen de réserves 4 prélèvements 
sur tes bénéfices amuels. La durée 
de la société est lixéel vingt années 
entières et consécufves, qui ont 
commencé à courir 11 cinq novem-
bre mil huit cent cinquante-huit, 
pour finir le cinq çvembre mli 
huit cent soixante diffliuit, avec la-
cullé pour le commwdilaire de 
faire prononcer la dissolution de la 
société dans le cas oi^aiour quel-
ques motifs que ce soit le capital 
se trouverait, d'un irtvotaire Sur 
l'autre, réduit d'un lien Le siège 
social est lixé à Paris, tue Croix-
des-Petits-Cliamps, n 46.La raison 
et la signature sociales ént Victor 
CHEVREUIL etO"; la sigiature so-
ciale appartient exclusivanent k M. 

Victor Chevreuil, qui est (eul indé-
finiment responsable ; Une pourra 
en faire usage que pour is besoins 
de la société. Tous engagements 
contractés par lui pour dis affaires 
personnelles, même souila raison 
sociale, seront nuls à Téjard de la 
société et resteront à la clarge du-
dit sieur Chevreuil. 

Pour extrait : 
—(707; , DRO-HRY. 

Elude de W SCHAYÉ.agréé. 

D'un acte sous seing )rivé, fait 
double, à Paris, le cinq novembre 
mil huit cent cinquanle-tait, enre-

gistré même ville, le size dudit 
mois, folio 5, verso, cases, bar le 
receveur; qui a perçu ctaq francs 
cinquante centimes pour jroits, le-
dit acte passé entre : 1° JtEdouard 
PICARD, négociant, demeurant a 
Paris, rue Neuvc-St-F.uslaetie, n. 21, 
d'une pari, et 2° M. Théodore PI-
CARD, négociant, demeurant n l'a-
ris, rue du Petit-Carreau, n, 2, d'au-
tre part, il appert: 1" que la société 
formée entre les susnommés , le 
vingt avril mil huit cent emyianlc-
sept, enregistrée et publiée, pour les 
achats et ventes de tissm en solde, 
connue sous la raison ï. PICARD el 
C'% ayant son siège à Paris, rue 
Neuve-St-Euslache, n. 14, est et de-
meure dissoute d'un tommun ac-
cord, à partir dudit joir cinq no-
vembre mil huit cent cinquante-
huit ; 2» que M. Edouard Picard est 
nommé liquidateur de la sociélé 
tlissoule. 

Pour extrait . 
-(705) Signé: SCHAVÉ. 

TRIBUNAL DE C0SIERCE. 

AVIS. 

Let créanciers peu\«nt prendre 
gratuitement au TribJiai commu-
nication de la complal^tité des fail-
lites qui lesconcernenijos Bamedis, 
•1e dix à quatre heures 

Faillite». 

MËCLARATIONX DE '■ il J.ï ri >, s 

Jugements du 16 NOV.
 1854

. 4»! 

déclarent la faillite outerte ei en 
fixent vrovltolrcmtni l'o&erturc ai. 

dit jour : 

De la société LECLERC el DUBOS, 
nég. en vins, rue Neuve-St-Augus-

tins, 10, composée de Charles I c-
clerc et Charles Uubos; nomme M. 
Durand juge-commissaire, et M. 
Moncharville, rue de ITovence, 52, 
syndic provisoire (N° 15461 au gr. ); 

De la dame veuve EDARS (Louisc-
Augustine Fergon), tenant maison 
Oe santé A Belleville, rue des Cou-
ronnes, 41; nomme M. Btanchet ju-
ge-commissaire, el M. llattarel, rue 
de Bondy, 7, syndic provisoire {N° 
15462 du gr.:; 

Du sieur DEIFFEL (Edouard) im-

primeur-lithographe, rueMichél-!e-
Comte, 34; nomme M. Allain ju"e-
commissaire, et M. Batlarel rile'de 

| Bondy, 7, syndic provisoire (N° 15463 
du gr.); 

Du sieur LEFRANC, md de brode-
deries, rue des Jeûneurs, 32; nomme 
M. Sauvage juge-Commissaire, et M. 
Moncharville, rue de Provence, 52, 
syndic provisoire (N° 15464 du gr.;. 

CONVOCATIONS DE eRÉAKCIKiî». 

Sont invités â se rendre au Tribunal 
de crr.imeree de Paris, salle (tes as-
'.embléei des ftiltUtt,MM tel créan-

ciers,: ' 

30SHNATI0KS OS SYNDICS 

Du sieur MARCOIN ( Louis-Ar-
mand), fabr. de chaussures à Mont-
rouge, route d'Orléans, 29, le 23 no-
vembre , à 10 heures (N° 15452 du 

gr.)i 

Du sieur JOLLIVET (Pierre-Aimé), 
fabr. de tiges de bottines, rue Saint-
André-des-Arts, 65, le 23 novembre, 
à 10 heures (N° 1545Î du gr.). 

Poi,r assister d l'atsembtic dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
tonsulter tant sur la eomposlticn de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ce3 faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur COURT1N (Auguste), md 
de vins-traiteur, rue Bréda, 29, le 23 
novembre, à 10 heures (N° 15325 du 

gr.); 

Du sieur POINSARD jeune, fabr. 
de fauteuils, rue St-Pierre-Popin-
court, 6, passage St-Sébastien, le 23 
novembre, à 10 heures (N° 15348 du 

ET.)! 

Du sieur BARTRÉ (Mare-Albert), 
constructeur d'appareils a vapeur à 
Grenelle, rue des Entrepreneurs, ei 
devant, actuellement rue du Com-
merce, 9, le 23 novembre, à 12 heu-
res (N" 15022 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
Créances. 

NOTA. If est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
»,réances remettent préalablement 
.eui-s titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TH1REL (Sénateur-Pier-
re) , serrurier à La Viliette, rue 
Drouin-Quintaine, impasse Saint-
Nicoias, 6 bis, ie 23 novembre, à 10 
heures (N« 15126 du gr.); 

Du sieur KLANG (Louis), restau-
rateur, rue Ste-Anne, 75, le 22 no-
vembre, à 11 heures (N» 14887 du 

gr.); 

Du sieur Ed. SIROT, nég., rue de 
Grenelle Saint-Honoré, 45, le 23 no-
vembre, à 9 heures (N° 14828 du 

ur.); 

De la société DELA VAL et CON-
CHON, faisant le commerce de pas-
sementerie, rue Notre-Datne-des-
Victoires, 44, composée des sieurs 
Stéphen Délavai et Emile Conchon, 
le 23 novembre, à 9 heures (N° 14840 
du gr.). 

Pour entendre le rapport de: iyn 
>iics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
■'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

f
un

Un, et, dans ce dernier cas, 
être '",~n(diatemeni consultés tant sur 
les faits u.

 la
 qcsitor,

 que sur
 l'utUlie 

du maintien
 iu

 remplacement des 
mdics. 
"NOTA. 11 ne sern 

créanciers 
qui se seront 
cl i (^tLnotï 

Les créanciers peuvent prenu, . 
au greffe communication du rapport 

des syndics et du projet de concor-

dat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
SANDOT (Jean), anc. boulanger à 
Vaugirard, chaussée du Maine, 2. 
sont invités à se rendre le 22 nov.. 
à 11 heures très précises, au Tribu-

nal de commerce, salle des assem 

ne sern ,HmjS „w ieg 
vérifiés et ,

(
r
innes ou 

int lait relever j
a dé

_ 

blées des créanciers, pour entendre 
le rapport des syndics sur l'étal de 
la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, où, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utililé 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis queles créanciers 
vérifiés et aliirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics (N° 14256 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sontinvltés à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur LEM1ÈRE (JaCques-Flo-
rentin), limonadier, rue St-Denis, 
351, entre les mains de M. Henrion-
net, rue Cadet, 13, syndic de la fail-
lite (N° 15389 du gr.). 

Poi<r, en conformité de l'article 49â 
de la loi du 28 mat 1831, être procède 
d la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement erpèi 
l'expiration de. ce délai, 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LIONNET (Honoré-Joseph), fabr. de 
colle à Charonne, rue de Saint-
Mandé, n. i, sont invités à se ren-
dre le 23 novembre courant, à 12 
heures très précises , au Tribunal 
de commerce, salle des assem-
blées des rafillrés, pour entendre 
le rapport des syndics sur ia situa-
lion de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'article 5H du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route simple commencées contre le 
f'aifli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à fa double majorité détermi-
née par l'article 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invite à 
ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'esl 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 14978 
du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LABARTHE (Antoine), commiss. en 
marchandises, rue de la Douane, 14, 
sont invités à se rendre le 22 no-
vembre, à 1 heure très précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu patres syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du Irilli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 1SH7 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de la D"" 
DE VILLERS (Marie-Stéphanie), mo-
diste, rue de Marengo, 2, sont in-
vités à se rendre le 23 novembre, à 
9 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément ù 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
'inner décharge de leurs fonctions 
et u-rmer leur avis sur l'excusabi-
lité du «aii. 

NOTA. L*,. créanciers et le failli 
peuvent prenne au greffe commu-
nication des coifv

e e
t rapport des 

syndics (N° 14815 du
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Messieurs les créancier compo-
sant l'union de la faillite a
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LfBiCN fils aîné (Consfant-Eugène-
Maximilien }, fabricant de chaus-
sures, rue aux Fers. IS, sont invi-
tés à se rendre le 22 novembre, 
à 11 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article S37 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 14537 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MELZER, nég., rue St-Honoré, 372, 
sont invités à se rendre le 22 nov., à 
11 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre ie compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
fe cfore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
3yndics(N" 14869 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
saut l'union de la faillite de la so-
ciété HENRION BERTIER et C", lai-
tiers, dont le siège est à Montrouge, 
chaussée du Maine, 102, composée 
de Gustave Delondre et Dominique-
Ernest Henrion-Bertier, au siège 
social, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 23 nov., à 12 h. 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leursdites créanoes (N

1 

14268 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 9 novembre 
1858 , lequel déclare résolu , pour 
inexécution des conditions, le con-
cordat passé le H mars 1854, entre 
le sieur LAROUSSELIERE jeune (An-
toine), nég. en vins, ayant cave et 
bureau à l'Entrepôt-Général, de-
meurant rue Bleue, 32, puis rue 
d'Amsterdam, 57, actuellement rue 
Notre-Dame-de-Lorette, 35; 

Nomme M. Dumont juge-commis-
saire, et M. Sergent, rue de Choi-
seul, 6, syndic (N° H286 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
DECAUX, md de bières à La Viliette, 
boulevard de La Viliette, 4, ci-de-
vant, actuellement rue de Flandres, 
n. 34, sont invités à se rendre, le 23 
novembre, à 12 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as 
semblées des créanciers, pour pren-
dre part à une délibération qui in-
téresse la masse des créanciers (ar-
ticle 570 du Code de comm.) (N 

14425 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BRETOCQ jeune (Anthime-Ëdmond), 
fabricant de parapluies , rue No-
tre-Dame-de-Nazareth, n. 39, sont 

invités à se rendre le 23 novembre, 
à 9 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour prendre part à une 
délibération qui intéresse la masse 
des créanciers (N° 14663 du gr.). 

Demande en réhabilitation ALLIEZ 
et GRAND. 

D'une requête présentée à fa Cour 
impériale de Paris, par M" Dérou-
lède, avoué, et dont copie a été 
transmise par M. le procureur géné-
rai près Ladite Cour à M. le prési-
dent du Tribunal de commerce de 

la Seine, 

î]ue
P

la
er

?ociété ALLIEZ, GRAND et 
Ci0, banquiers, ayant son siège â 
Paris, rue de Trévise, 1«, composée 
de Antoine Alliez et de Victor Grand, 

seuls gérants, et des commanditai-
res, a élé déclarée èn faillite par 
jugement du Tribunal de commerce 
'de Paris du 4 août 1836; 

Que cette faillite a élé terminée 
par un concordat, en date da 21 

janvier 1857, homologué le 9 février 
suivant; 

Que, conformément aux obliga-
tions par eux prises audit concor-
dat, les sieurs Alliez et Grand ont 
intégralement désintéressé leurs 
créanciers en principaux intérêts et 

frais ; , , 
Pour quoi ils demandent leur ré-

habilitation. 

RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers vérifié» 
et affirmés du sieur S0USMAN (Jus-
tin), marchand de rubans, rue 
Saintonge, 13, peuvent se présen er 
chez 51. Millet, syndic, rue M

Jî
a-

gran, 3, pour toucher un &™eX 
le 1 fr. 87 c. p. 100, unique réparti-

tion (N° 14764 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

H. B. Cn mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre U 

Du 16 novembre.
 h 

Du sieur DELPORT V^f^. 
les-Edouard), crémier, rue Saini 
Denis, 328 (N° 15296 du gr.). _ 

ASSEMBLÉES BU 18 NOVEMBRE 1858. 

NEUF HEURES : Moser, md oV curio-

sités, svnd. - »*fi
6
S. 

leur, clôt. - Guérm, fP^iV 
- Ravenet, fab. d'étam^a-

 B
. 

nizot, serrurier, ia- , „
r0

-

chelle et Molvaut, afrè» 
duits chimiques, alun ■

 de v
i-

conc. - Couve, anc a»-
naigres, redd.de comP'

e
- ^ 

DIX HEURES : Lemicheî frère '
enoU

, 

clôt. - Dlle Thurm, œ<}» 
veautés, redd. de compte- _ 

MIDI : Foucher, limonadier,^ jj
oj! 

Mercier, tapissier, con° 
tailleur, redd. de compte-

UNE HEURE : Biermann,
 Luc

, 

tefeuilles, sy.
nd

-
fl
:„

r
 id. -

 bt 
Sehone, fab. de fleurs,

 f eB 
bert el Cornibert, anc-

 nég
. 

horlogerie, vér - Fr» 
en charboriM^n^^^ 

 ' Mme veu
ve 

Du 15 novembre. - ™
 Gou

jon, 
Beehard, 59 ans rue Jea

 de! 

33
._ M. Siméon, 68 ans,

 p
 y, 

Champs-Elysées 84 »
 M

m 

53 ans, rue R»
38

'"^
 rU

e du F», 
veuve Thomas 89^ ans i ^ 
Poissonnière, 5 -f™ M. ChaÇ

a 

de la Mégisserie, J2 „. - M°> 

gny, rue des Rf^, Vue Poison 
veuve Pouilla, 79 ans, n> ^ 

nière.U. -
 M

/„
0

N
^MUe Galle'. > 

du Temple, ^^.du-Temple. 
ans, rue des Fosse*_

 aD
8, rue 

- Mme veuve GerarQ^
 Ju0

» 

Fg-du-Temple, \fî
elagne

, 36.-J, 

75 ans, rue de Breus;
 5 

Collas, 62 ans,
 rue
/

M
^

n
iln)on»»: 

Meras
'
M

2
nhérèns. 6< ans, rue % 

« _ M^Réren^ ,
vre

, 71 

M. Morin, 19 an», P»
 ans

, « 
Mme veuve Duval,

 Mm
e ^u , 

Montparnasse, »»■
 d

 Regard , 

Morand, «l»"«
B

n
£rd,

74 """A» Mme veuyeMa».
 bjs 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 
Novembre 18S8, F" IMPRIMERIE DE A, (ii^OT, RUE NEUVE-DES-MATHU1UNS, 

Certifié l'insertion sou» le 

i 

18. 

Alliez et de Victor uranu, i __— 

 ' A GuïOT' 
Pour légalisation de la Signature A. 

i., maire arre adissement, 


